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En référence au 9° de l�article R512-46-4 du code de l�environnement, la compatibilité du projet aux 
plans, schémas et programmes suivants est examinée :

Plan, schéma ou programme Projet concerné ?

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du 
code de l'environnement 

oui

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de 
l'environnement 

oui

Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement 

(schéma régional des carrières)

non

Plan national de prévention des déchets prévu par 
l'article L. 541-11 du code de l'environnement 

oui

Plan national de prévention et de gestion de certaines 
catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 
du code de l'environnement 

plan non publié

Plan régional de prévention et de gestion des déchets 
prévu par l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement 

oui

Programme d'actions national pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code 
de l'environnement 

non

Programme d'actions régional pour la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code 
de l'environnement 

non

1. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SDAGE (SCHEMA DIRECTEUR D�AMENAGEMENT 

ET DE GESTION DES EAUX)

Le Schéma Directeur d�Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie, 
institué par la Loi sur l�Eau du 3 janvier 1992, a été approuvé, dans sa dernière version, par arrêté 
ministériel du 23 novembre 2015. Il couvre la période 2016 à 2021.

Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d�une gestion équilibrée de la ressource en eau et des 
objectifs de qualité et de quantité des eaux (article L212-1 du code de l�environnement).

Il décrit l�état des lieux du bassin, et fixe en conséquence des objectifs, des orientations et un 
programme de mesures à entreprendre.
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Les orientations fondamentales, ou enjeux, du SDAGE du bassin Artois-Picardie sont :

§ Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques

§ Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante,

§ S�appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des 
inondations,

§ Protéger le milieu marin,

§ Mettre en �uvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l�eau.

Pour chacune des orientations, le SDAGE précise des dispositions à mettre en �uvre.

Le détail des orientations et des dispositions du SDAGE est présenté dans un document joint en annexe 
1.

Les orientations du SDAGE concernant le projet sont présentées ci-après, avec les mesures prises 
dans le projet conformément à ces orientations :

Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-

Picardie
Disposition

Mesures prévues dans le 
projet

Enjeu A: Maintenir et améliorer la 
biodiversité des milieux 
aquatiques
Orientation A-1
Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux

Disposition A-1.1 Adapter les 
rejets à l�objectif de bon état

Rejet des eaux résiduaires 
industrielles au réseau 
d�assainissement public, après 
prétraitement, pour traitement 
final en station d�épuration, dans 
le cadre d�une convention de 
déversement.
Traitement des eaux pluviales 
des voiries et stationnements par 
séparateur d�hydrocarbures.

Orientation A-2
Maitriser les rejets par temps de pluie 
en milieu urbanise par des voies 
alternatives (maitrise de la collecte et 
des rejets) et préventives (règles 
d�urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles)

Disposition A-2.1 Gérer les eaux 
pluviales

Respect des règles d�urbanisme.
La configuration du terrain et la 
nature du sol ne permettent pas 
d�infiltration ou de 
tamponnement. Un ouvrage 
enterré de 200 m3 est déjà prévu 
sous le bâtiment, pour le 
confinement des eaux 
d�extinction d�incendie.

Orientation A-11
Promouvoir les actions à la source de 
réduction ou de suppression des 
rejets de micropolluants

Disposition A-11.2 Maîtriser les 
rejets de micropolluants des 
établissements industriels ou 
autres vers les ouvrages 
d�épuration des agglomérations

Disposition A-11.3 Eviter 
d�utiliser des produits toxiques

Disposition A-11.4 Réduire à la 
source les rejets de substances 
dangereuses

Convention de déversement des 
eaux résiduaires prétraitées, 
pour traitement en station 
d�épuration urbaine.

Pas d�utilisation de produits 
toxiques.

Méthodes de nettoyage, juste 
dosage des produits.
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Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-

Picardie
Disposition

Mesures prévues dans le 
projet

Disposition A-11.6 Se prémunir 
contre les pollutions 
accidentelles

Stockages sur rétention.

Enjeu B: Garantir une eau potable 
en qualité et en quantité 
satisfaisante

Orientation B-3
Inciter aux économies d�eau

Disposition B-3.1 Adopter des 
ressources alternatives à l�eau 
potable quand cela est possible

Pas d�usage possible d�autres 
ressources, ni de recyclage
d�eau, pour l�activité 
agroalimentaire.

Enjeu C : S�appuyer sur le 
fonctionnement naturel des 
milieux pour prévenir et limiter les 
effets négatifs des inondations
Orientation C-2
Limiter le ruissellement en zones 
urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d�inondation et les 
risques d�érosion des sols et coulées 
de boues

Disposition C-2.1 Ne pas 
aggraver les risques 
d�inondations

Respect des règles d�urbanisme.
La configuration du terrain et la 
nature du sol ne permettent pas 
d�infiltration ou de 
tamponnement des eaux 
pluviales. Un ouvrage enterré de 
200 m3 est déjà prévu sous le 
bâtiment, pour le confinement 
des eaux d�extinction d�incendie.

La possibilité d�infiltration ou de tamponnement des eaux pluviales a été étudiée mais n�a pas pu être 
retenue du fait de la dimension réduite de la parcelle disponible pour le projet, de la présence d�un 
bassin de 200 m3 prévu sous le bâtiment pour le confinement des eaux d�extinction d�incendie, de la 
nature du sol inapte à l�infiltration (remblais hétérogènes, présence d�eau à faible profondeur), et de la 
présence de bâtiments de tiers bordant 3 côtés du terrain (pas de possibilité de bassin ou d�infiltration 
à proximité immédiate de ces bâtiments, pour éviter tout risque pour ces bâtiments).

On constate la compatibilité du projet avec les dispositions du SDAGE du bassin Artois-
Picardie.
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2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SAGE (SCHEMA D�AMENAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX)

A l�intérieur du bassin couvert par un SDAGE, des SAGE, (Schéma d�Aménagement et de Gestion des 
Eaux), sont élaborés à une échelle plus locale (bassin versant d�une rivière, système aquifère, etc...), 
lorsque cela est nécessaire, par une Commission Locale de l�Eau.

L�établissement se situe dans le périmètre du SAGE du Bassin Côtier du Boulonnais.

Le SAGE du Bassin Côtier du Boulonnais mis à jour a été approuvé par arrêté préfectoral le 9 janvier 
2013.

Il a défini 7 orientations stratégiques, cohérentes avec le Schéma Directeur d�Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) défini quant à lui à l�échelle du bassin Artois-Picardie, et adaptées au 
contexte local du Boulonnais.

Pour chacune de ces orientations stratégiques sont définis des thèmes, eux-mêmes déclinés en 
orientations : voir le détail en annexe 2.

Les orientations du SAGE concernant le projet sont présentées ci-après, avec les mesures prises dans 
le projet conformément à ces orientations :

ORIENTATION 
STRATEGIQUE

THEME ORIENTATION MESURE
DISPOSITIONS 

PREVUES DANS LE 
PROJET

Orientation stratégique 1

La gestion qualitative de 
l�eau

Thème 1

La maîtrise 
de la pollution 
d�origine 
industrielle

Orientation1

Améliorer les 
prétraitements ou 
traitements des 
eaux d�origine 
industrielle

M2 Les industriels veilleront à 
mettre en place des dispositifs 
de pré-traitement, à établir des 
conventions de déversement 
avec les gestionnaires 
d�assainissement dans le cas 
de rejet effectué en réseau 
vers une station d�épuration et 
à demander l�autorisation 
préalable de l�autorité 
compétente, lors d�un 
raccordement à une station 
d�épuration urbaine ou en cas 
de déversement au milieu 
naturel, afin de respecter les 
capacités épuratoires des 
stations et/ou du milieu 
récepteur.

Rejet des eaux 
résiduaires industrielles 
au réseau 
d�assainissement public, 
après prétraitement
interne, pour traitement 
en station d�épuration, 
dans le cadre d�une 
convention de 
déversement.

Orientation stratégique 3

La ressource en eau

Thème 2

La maîtrise 
de la gestion 
quantitative 
de la 
ressource

Orientation 1

Promouvoir les 
économies d�eau

M152 Les établissements 
industriels veilleront à engager 
ou poursuivre les actions 
d�économie d�eau, notamment 
les établissements les plus 
gros consommateurs d�eau 
potable tels que les activités 
agroalimentaires de la zone de 
Capécure à Boulogne-sur-Mer, 
en collaboration avec la CCI et 
le Conseil Régional.

Sensibilisation du 
personnel aux bonnes 
pratiques limitant la 
consommation inutile 
d�eau.
Réglages des 
équipements.
Suivi de la consommation 
d�eau.
Installations frigorifiques 
avec condenseurs à air, 
donc sans consommation 
d�eau.

Orientation 2

Mettre en �uvre 
une gestion 
intégrée par 
nappe afin de 
définir leurs 
capacités à 
produire et à 
subvenir aux 

M160 Dans le cadre de la 
création ou l'extension de sites 
industriels, les industriels et 
organismes compétents 
veilleront à évaluer les besoins 
en eau de l'activité industrielle 
en question afin de rendre 
cohérent les ressources en 
eau présentes sur le territoire 
et les capacités de ce dernier à 
accueillir une nouvelle activité 
industrielle.

Les besoins en eau ont 
été évalués en phase 
projet, et la 
consommation d�eau fera
l�objet d�un suivi régulier.
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ORIENTATION 
STRATEGIQUE

THEME ORIENTATION MESURE
DISPOSITIONS 

PREVUES DANS LE 
PROJET

besoins du 
territoire

Orientation stratégique 5

La gestion de l�espace et 
la maîtrise des 
écoulements

Thème 1

La maîtrise 
des 
écoulements 
en milieu 
urbain

Orientation 1

Limiter le 
ruissellement et 
maîtriser les 
risques d�érosion 
des sols dans les 
zones bâties

M190 Dans le cadre de la 
création ou de l'extension de 
sites industriels, les 
pétitionnaires prendront en 
compte les enjeux de l'eau 
pluviale en intégrant l'utilisation 
de techniques alternatives sur 
les sites, dans le but de limiter 
l'impact des surfaces 
imperméabilisées sur le 
phénomène de ruissellement, 
et de récupérer cette eau pour 
l'utiliser dans le process 
industriel.

Respect des règles 
d�urbanisme.

La configuration du 
terrain et la nature du sol 
ne permettent pas 
d�infiltration ou de 
tamponnement des eaux 
pluviales. Un ouvrage 
enterré de 200 m3 est 
déjà prévu sous le 
bâtiment, pour le 
confinement des eaux 
d�extinction d�incendie.

Pas de possibilité de 
récupération d�eau 
pluviales pour les 
procédés 
agroalimentaires.

ORIENTATION 
STRATEGIQUE

REGLEMENT
DISPOSITIONS PREVUES 

DANS LE PROJET

Orientation stratégique 1

La gestion qualitative de 
l�eau

Article 1 : Les rejets issus des installations, ouvrages, 
travaux ou activités, visés à l�article L214-1 du Code de 
l�Environnement soumis à déclaration ou autorisation au 
titre de l�article L214-2 du même code ou des installations 
classées pour la protection de l�environnement, visées 
aux articles L512-1 du Code de l�Environnement et L512-
8 du même code, doivent être compatibles avec l�objectif 
de qualité de bon état fixé pour 2015 par le SDAGE pour 
les cours d�eau principaux du Boulonnais (Liane, 
Wimereux, Slack) sur la base d�un calcul de dilution calé 
sur le débit d�étiage quinquennal (QMNA5 : débit moyen 
mensuel sec de récurrence 5 ans).

Traitement des eaux résiduaires 
industrielles en station d�épuration 
urbaine, après prétraitement interne, 
dans le cadre d�une convention de 
déversement.

Orientation stratégique 5

La gestion de l�espace et 
la maîtrise des 
écoulements

Article 14 : Les installations, ouvrages, travaux ou 
activités, visés à l�article L214-1 du Code de 
l�Environnement soumis à déclaration ou autorisation au 
titre de l�article L214-2 du même code, ainsi que les 
installations classées pour la protection de 
l�environnement, visées aux articles L512-1 du Code de 
l�Environnement et L512-8 du même code, ne doivent pas 
augmenter le risque d�inondation ; ils doivent permettre 
une gestion des eaux pluviales pour une pluie de temps 
de retour 100 ans (conformément à la note à destination 
des aménageurs rédigée par la DDTM du Pas-de-Calais). 
Les surfaces imperméabilisées doivent être limitées et, à 
défaut, des mesures compensatoires doivent être 
prévues. Dans ce sens, le recours à des techniques 
alternatives (réalisation de noues ou de fossés, 
chaussées drainantes, bassins d�infiltration�) sera 
privilégié pour gérer les eaux sur les zones nouvellement 
aménagées et/ou réhabilitées.

En cas d�infiltration, les projets susvisés doivent être 
compatibles avec les enjeux de protection qualitative des 
eaux souterraines et avec la capacité d�infiltration des 
terrains et prévoient un traitement préalable des eaux 
pluviales infiltrées.

Cette règle concerne également les aménagements 
complémentaires et les extensions des projets susvisés 
soumis à autorisation ou déclaration.

Respect des règles d�urbanisme.
La configuration du terrain et la 
nature du sol ne permettent pas 
d�infiltration ou de tamponnement 
des eaux pluviales. Un ouvrage 
enterré de 200 m3 est déjà prévu 
sous le bâtiment, pour le 
confinement des eaux d�extinction 
d�incendie.
Pas de possibilité de récupération 
d�eau pluviales pour les procédés 
agroalimentaires.

On constate la compatibilité du projet avec les prescriptions du SAGE du bassin côtier du 
Boulonnais.
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3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES DE PREVENTION ET DE 

GESTION DES DECHETS

Le programme national de prévention des déchets couvre la période 2014-2020. L�atteinte des objectifs 
est prévue pour 2020, et en 2025 pour l�axe d�action « gaspillage alimentaire ».

Le programme couvre 13 axes et 54 actions. Les 13 axes sont les suivants :
§ Responsabilité élargie des producteurs ;
§ Durée de vie et obsolescence programmée ;
§ Prévention des déchets des entreprises ;
§ Prévention des déchets dans le BTP ;
§ Réemploi, réparation, réutilisation ;
§ Biodéchets ;
§ Lutte contre le gaspillage alimentaire ;
§ Actions sectorielles en faveur d�une consommation responsable ;
§ Outils économiques ;
§ Sensibilisation ;
§ Déclinaison territoriale ;
§ Administrations publiques ;
§ Déchets marins.

Ce programme fixe des objectifs quantifiés, visant à découpler la production de déchets de la 
croissance économique. Le programme prévoit ainsi une nouvelle diminution de 7 % de la production 
de déchets ménagers et assimilés (DMA, c�est-à-dire l�ensemble des déchets collectés par les 
collectivités territoriales) par habitant en 2020 par rapport au niveau de 2010, et au minimum une 
stabilisation de la production de déchets issus des activités économiques (DAE) et du BTP d�ici à 2020.
Le programme, prévu pour être appliqué sur la période 2014-2020, aborde l�ensemble des leviers 
d�action associés à la prévention : il prévoit ainsi la mise en place progressive de 54 actions concrètes, 
réparties en 13 axes stratégiques, qui permettront de contribuer à l�atteinte des objectifs.

CBM Filetage participe aux objectifs du plan par :

En phase chantier du projet :

§ La recherche de l�équilibre déblais / remblais ;
§ L�utilisation d�éléments préfabriqués ;
§ Le tri des déchets ;

En phase exploitation :

§ la réception de matières premières en coffres ou bins réutilisés après lavage ;
§ la valorisation des chutes issues de la découpe du poisson ;
§ la valorisation des déchets d�emballages perdus.

On constate la compatibilité du projet avec les dispositions du Programme national de 
prévention des déchets.
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Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets PRPGD de la région Hauts-de-France 
a été approuvé en décembre 2019.

Les axes stratégiques, les objectifs et les orientations du PRPGD sont présentés dans le tableau 
suivant, avec leur prise en compte dans le projet :

Dispositions du PRGPD de la Région Hauts-de-France Prise en compte dans le projet

Axe stratégique 1

Réduire nos déchets à la source, transformer nos modes de consommation, inciter au tri et au 
recyclage

Objectifs en matière de prévention et gestes de tri

Concernant les DMA :

o d�ici à 2020, diminuer de 378 000 tonnes la production de 
déchets, soit une diminution de la production de DMA de 74 
kg/habitant par rapport à 2010, pour arriver à une production de 
562 kg/habitant/ an en 2020 ;

o puis jusqu�en 2031 rechercher une stabilisation pérenne de la 
production de déchets en compensant l�augmentation attendue 
de population et la baisse de la taille des ménages, soit :

d�ici 2025 une diminution de la production des déchets de 78 kg/an/hab 
par rapport à 2010,
d�ici 2031, une diminution de la production des déchets de 83 kg/an/hab 
par rapport à 2010.

Non concerné

Concernant les DAE :

o d�ici 2020, stabiliser la production de DAE -hors BTP- à 6,3 
millions de tonnes, reposant sur la prévention de 84.300 tonnes 
par an de DAE ;

o puis jusqu�en 2031, maintenir la trajectoire de prévention des 
DAE pour garder le cap d�une production annuelle de 6,3 millions 
de tonnes, soit 1,35 millions de tonnes évités sur la durée du 
PRPGD.

Valorisation des chutes de découpe de 
poissons.

La réception d�une partie des poissons en 
bacs réutilisables limite la production de 
déchets d�emballages.

Concernant les Biodéchets (professionnels et particuliers) :

o d�ici à 2031, diminuer de 500 000 tonnes la production de 
déchets, par rapport à 2015, principalement par le compostage 
et la lutte contre le gaspillage alimentaire ;

o d�ici 2025, généraliser le tri à la source des biodéchets.

Valorisation des parures issues de la découpe 
de poissons.

Concernant les déchets du BTP :

o d�ici à 2020, limiter la production de déchets et développer le 
réemploi in situ pour contribuer à l�objectif global de 70% de 
valorisation des déchets du BTP, soit 14 millions de tonnes 
annuels valorisés ;

o d�ici à 2031, stabiliser la production (hors les 3 chantiers majeurs) 
à 20,5 millions de tonnes, dont 1,2 millions de tonnes pour les 
déchets non inertes et 19,3 millions de tonnes pour les déchets 
inertes.

Lors du chantier :

Recherche de l�équilibre déblais / remblais ;

Utilisation d�éléments préfabriqués ;

Tri des déchets, pour favoriser leur 
valorisation.

Orientations en matière de prévention et gestes de tri

o Orientation n°1 : Renforcer l�exemplarité des acteurs publics en 
matière de prévention et tri

Non concerné

o Orientation n°2 : Contribuer à la transformation des modes de 
consommation des citoyens et acteurs économiques assimilés

Non concerné

o Orientation n°3 : Contribuer à la transformation des modes de 
production et de consommation des acteurs économiques � hors 
biodéchets et BTP

Non concerné

o Orientation n°4 : Déployer le tri à la source des biodéchets des 
activités économiques

Valorisation des chutes de découpe de 
poissons.

o Orientation n°5 : Contribuer à l�évolution des modes de 
production et de consommation du BTP

Cf dispositions relatives aux déchets de 
chantier.
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Dispositions du PRGPD de la Région Hauts-de-France Prise en compte dans le projet

Axe stratégique 2

Collecter, valoriser, éliminer

Objectifs en matière de gestion des déchets

Pour la collecte et le tri :

Pour les flux d�emballages ménagers

o Développer les collectes séparées à la source pour assurer une 
valorisation maximale, répondant aux exigences réglementaires 
et passer à un taux de recyclage de 40% en 2031, soit 220 
kg/hab./an pour 185 kg/hab/an en 2015

o Etendre les consignes de tri à l�ensemble des déchets 
d�emballages ménagers plastiques d�ici 2022 ;

La priorité est de développer la collecte séparée (55 kg/hab/an) pour 
augmenter la valorisation matière à :

57 kg/hab/an en 2020 ; 60 kg/hab/an en 2020 et 62 kg/an/hab en 2031 :

- améliorer la collecte du verre à : 21 kg/hab/an en 2020; 23 kg/hab/an en 
2025 et 24 kg/an/hab en 2031

- améliorer la collecte des emballages à :36 kg/hab/an en 2020; 37 
kg/hab/an en 2025 et 38 kg/an/hab en 2031

Non concerné

Pour les papiers graphiques

o L�objectif national de recyclage des papiers graphiques est de 65 
% en 2022. Le taux de recyclage actuel (2017) est de 57,6% avec 
une performance de 20,4 kg/an/hab pour une moyenne régionale 
de 23 kg/hab/an en 2015.

o Les objectifs de performance de recyclage pour la région Hauts-
de-France sont les suivants :

- 24 kg/an/hab pour 2020,

- 25 kg/an/hab pour 2025

- 25,7 kg/an/hab pour 2031

Non concerné

Pour les biodéchets

o Identifier des possibilités de mutualisation des collectes et 
traitements des flux de biodéchets des ménages, des entreprises 
et des déchets organiques des exploitations agricoles � art. 
D541-16-1 � 1°) Code Env. ;

Valorisation des parures issues de la découpe 
de poissons, par des filières en place 
localement pour les établissements de 
transformation de produits de la mer.

Pour les Textiles, Linges de maison et Chaussures (TLC)

o Collecter 4,6 kg/hab/an pour un objectif de valorisation matière 
de 95 %

Non concerné

Pour les Déchets Dangereux

o Disposer d�un maillage satisfaisant d�installations acceptant 
l�amiante : à titre indicatif zone de chalandise inférieure à 10 km 
et temps de parcours inférieurs à 20 min.

Non concerné

Pour les Déchets d�Equipements Electriques et Electroniques

o Contribuer à l�atteinte d�un taux national de collecte des Déchets 
d�Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) de 59 % en 
2018, 65 % en 2019 et 65 % en 2020, et poursuivre cet effort au 
regard des objectifs qui seront fixés aux éco organismes après 
2020.

Non concerné

Pour le recyclage et la valorisation matière :

Pour les DND

o Augmenter les taux de valorisation matières des déchets non 
dangereux non inertes (DNDNI) de 54 % à 58% en 2020, à 65% 
en 2025 et 67% en 2031

o Les objectifs quantitatifs de valorisation matière sont ainsi :

- D�ici à 2020, de 4 millions de tonnes dont, 1,8 millions de tonnes pour les 
DMA et 2,2 millions de tonnes pour les DAE hors laitiers sidérurgiques ;

- D�ici à 2025, de 4,5 millions de tonnes, dont 2 millions de tonnes pour les 
DMA et 2,5 millions de tonnes pour les DAE hors laitiers sidérurgiques ;

Valorisation des parures issues de la découpe 
de poissons.
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- D�ici à 2031, de 4,6 millions de tonnes, dont 2 millions de tonnes pour les 
DMA et 2,6 millions de tonnes pour les DAE hors laitiers sidérurgiques ;

Pour les déchets issus du BTP

o d�ici à 2020, développer le recyclage sur site et hors site pour 
atteindre l�objectif global de 70% de valorisation des déchets du 
BTP, soit 14 millions tonnes valorisés chaque année (hors grands 
travaux), et de faire progresser ce taux respectivement à 72% et 
75% pour les années 2025 et 203 ;

Recherche de l�équilibre déblais remblais sur 
site lors du chantier.

Pour les VHU

o Atteindre, pour l�ensemble des broyeurs régionaux, un taux 
minimum de réutilisation et de valorisation de 95% en masse du 
Véhicule Hors d�Usage (VHU).

Non concerné

Pour la valorisation énergétique :

o D�ici à 2020 assurer la valorisation énergétique des déchets qui 
ne peuvent être recyclés en l�état des techniques disponibles et 
résultant d�une opération de tri (art L541-1 9° du Code de 
l�Environnement), notamment dans le cadre de la performance 
énergétique R1 applicable aux Centres de Valorisation 
Energétique (CVE) ;

o Les flux de déchets de la valorisation énergétique des CVE 
portent :

- D�ici à 2020, sur 1 million de tonnes de DND ;

- D�ici à 2025, sur 970 000 tonnes de DND ;

- D�ici à 2031, sur 950 000 tonnes de DND.

Non concerné

Pour l�élimination :

o Pour les DND : s�inscrire dans la trajectoire fixée par la loi TECV 
limitant les capacités annuelles de stockage des déchets non 
dangereux non inertes, respectivement en 2020 et 2025, à 70% 
et 50% des tonnages admis en ISDND en 2010, soit 1,7 millions 
de tonnes en 2020 et 1,2 millions tonnes en 2025 (sur base des 
2,4 millions tonnes admises en 2010 en Hauts-de-France) ;

o En résultante des objectifs de prévention, de collecte et de 
valorisation matière et énergétique les flux de DND mis en 
décharge seront :

- D�ici à 2020, de 1,7 millions de tonnes soit une réduction de 480 000 
tonne tonnes par rapport à 2010 ;

- D�ici à 2025, de 1,2 millions de tonnes, soit une réduction de 1,28 millions 
de tonnes par rapport à 2010 ;

- D�ici à 2031, de 890 000 tonnes, soit une réduction de 1,59 millions de 
tonnes par rapport à 2010.

Valorisation des parures issues de la découpe 
des poissons.

Réception d�une partie des poissons en bacs 
réutilisables.

Pour le transport des déchets :

o Optimiser les modes de transport au regard de leur pertinence 
pour tous les flux de déchets.

Evacuation des déchets vers des filières 
locales.

Orientations en matière de gestion des déchets

Collecte et tri

o Orientation n°6 : Améliorer la collecte et le tri des déchets 
ménagers et assimilés

Non concerné

o Orientation n°7 : Augmenter la collecte et la valorisation des 
biodéchets

Valorisation des parures issues de la découpe 
des poissons.

o Orientation n°8 : Améliorer la collecte et le tri des déchets 
d�activités économiques et du BTP

Non concerné

o Orientation n°9 : Améliorer la collecte des déchets dangereux, 
des déchets d�équipements électriques et électroniques (DEEE) 
et des Véhicules Hors d�Usage (VHU)

Non concerné

Recyclage et valorisation matière

o Orientation n°10 : Développer la valorisation matière Valorisation des parures issues de la découpe 
des poissons.
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Valorisation des déchets d�emballages 
perdus en polystyrène.

Valorisation énergétique

o Orientation n°11 : Développer la valorisation énergétique des 
déchets ne pouvant faire l�objet d�une valorisation matière

Non concerné

o Orientation n°12 : Renforcer les performances des centres de 
valorisation énergétique et rationaliser les investissements

Non concerné

Elimination

o Orientation n°13 : Adapter les installations de stockage des 
déchets non dangereux à la réduction des gisements

Non concerné

o Orientation n°14 : Limiter la part des déchets inertes destinés aux 
Installations de Stockage de Déchets Inertes en fonction des 
besoins

Recherche de l�équilibre déblais remblais sur 
site lors du chantier.

Transports

o Orientation n°15 : Recourir aux modes de transport durable Pas de mode de transport disponible autre 
que la route, pour les approvisionnements (en 
complément du transport maritime), et pour 
les expéditions. Groupage des expéditions 
par les transporteurs dans la gare de marée 
située à proximité immédiate du projet. Les 
énergies utilisées par ces moyens de 
transport ne sont pas gérées par le projet.

Cas particuliers

Gestion des déchets portuaires, marins et subaquatiques

o Orientation n°16 Réduire les déchets dans les milieux 
aquatiques, littoraux et marins

Non concerné

Gestion des déchets de situations exceptionnelles

o Orientation n°17 Gérer les déchets issus de situations 
exceptionnelles

Non concerné

Gestion des dépôts sauvages

o Orientation n°18 Lutter de manière coordonnée contre les dépôts 
sauvages

Non concerné

Axe stratégique 3

Plan d�actions en faveur de l�économie circulaire

Objectifs et orientations régionales

Six filières « Déchets/Ressources/Matières » ont été retenues pour ce 
premier plan d�actions en faveur de l�économie circulaire :

o Plastiques
o Terres Rares-Métaux stratégiques
o Sédiments
o Textiles
o Biodéchets
o Matériaux issus du BTP.

Ces premières matières ne constituent en rien une liste exhaustive, mais 
elles correspondent à une priorisation tenant compte de la situation 
régionale. Elles permettent d�impulser une première étape vers plus de 
circularité dans l�utilisation des ressources matières issues des déchets 
présentes en région.

Valorisation des emballages perdus en 
polystyrène.

Valorisation des parures issues de la découpe 
des poissons.

Différents principes se sont dégagés des groupes de travail pour poser 
les bases du plan d�actions en faveur de l�économie circulaire et en faire 
un des vecteurs du changement de modèle de développement :

- Considérer que le Déchet constitue une Ressource et donc qu�il 
convient de passer de la gestion des déchets à la production de 
Ressources ;

- Passer de la Hiérarchie des modes de traitement de déchets à la 
hiérarchie des modes de valorisation des ressources, en donnant la 
priorité à la valorisation « matière » puis à la valorisation « énergétique » ;
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- Intégrer des notions de « cascades de valorisation », en envisageant 
plusieurs niveaux de valorisations en partant de la plus haute valeur 
ajoutée à la plus faible valeur ajoutée (exemple pour les biodéchets : 
extraire des composés biochimiques, puis compost, puis méthanisation ou 
autre voie de valorisation énergétique�) ;

- Boucler la boucle, avec le maintien des matériaux dans l�économie si 
possible régionale pour tendre vers le principe « d�autosuffisance » : 
proximité, circuits courts ;

- Appliquer la hiérarchie des usages des ressources lors de la 
conception (utilisation des matières premières recyclées en 1er lieu, puis 
renouvelables, puis recyclables), en vue d�assurer une utilisation la plus 
efficace possible des ressources disponibles ;

- Prendre en compte l�impact du cycle de vie et la gestion du risque 
pour privilégier les traitements de recyclage avec un moindre impact 
environnemental ou concevoir des nouvelles matières recyclées ou 
produits recyclables ;

- Privilégier les projets favorisant le développement d�activités sur le 
territoire régional ainsi que la création d�emplois.

Valorisation de la matière des parures issues 
de la découpe des poissons, par les 
entreprises destinataires de ces sous-
produits : séparation de différentes matières 
consommables, extraction de composés.

Des éléments de méthode ont été énoncés dans le cadre des groupes 
de travail comme conditions nécessaires pour la finalisation et la mise en 
�uvre du plan d�actions au niveau de chaque filière. Il a été proposé de :

- Créer, en s�inspirant du CORBI (Comité d�Orientation Régional 
Biométhane Injection), différents « Comités Régionaux Ressources » 
sur la base de la mobilisation des acteurs volontaires. Cette dynamique de 
coopération permettra de finaliser et de mettre en �uvre la feuille de route 
propre à chaque filière en veillant à mobiliser l�ensemble des acteurs de la 
chaine de valeur (notamment producteurs de ressources et utilisateurs de 
ces ressources). Dans chaque filière, les acteurs auront d�abord à 
identifier les sujets prioritaires et à rechercher les moyens et les acteurs à 
mobiliser pour les mener. Il sera important d�établir également une 
cartographie des boucles de valorisation matière, d�approfondir 
l�identification des dispositifs et initiatives existantes ainsi que les acteurs 
engagés ou à engager dans des logiques vertueuses en vue de boucler la 
boucle. Le territoire compte des acteurs déjà engagés dans des logiques 
vertueuses, soit en boucles ouvertes (nouveaux matériaux ou produits, 
pour des usages différents), soit en boucles fermées (refaire le même 
matériau/produit/même usage). Il convient également de mobiliser dans 
ces « Comités régionaux ressources », les acteurs « facilitateurs » de 
l�économie circulaire (des collectivités, des pôles de compétitivité, des 
pôles d�excellence, une plateforme de ressources sur l�Analyse du Cycle 
de Vie, des chercheurs, des logisticiens, des éco-entreprises,�Une 
animation transversale aux Comités régionaux ressources permettra de 
croiser les réflexions sur des sujets communs. Ces modes d�animation 
seront articulés avec la gouvernance générale du PRPGD.

- Convenir que les actions pourront relever tant du secteur 
économique (Fédérations professionnelles, Chambres Consulaires, 
entreprises,�) que du secteur public (Etat, collectivités territoriales et 
leurs groupements, universités, �) et seront de nature à appréhender 
différents enjeux : des enjeux technologiques, organisationnels, 
juridiques, financiers, de chaines de valeurs et de modèles économiques. 
Les actions pourront connaître une portée locale, régionale, nationale ou 
européenne, de manière adaptée en fonction des filières « ressources 
matières ».

- Recourir à l�expérimentation comme mode d�action à privilégier que 
ce soit pour démontrer la faisabilité opérationnelle (technique et 
organisationnelle), pour pouvoir échanger entre acteurs en vue de faire 
émerger les conditions nécessaires pour la généralisation de solutions 
nouvelles. En fonction de la maturité et de la mobilisation des acteurs, des 
engagements pour la croissance verte pourront être montés. De même, 
les recours à l�innovation et la recherche seront également privilégiés.

Ne relève pas du projet.

Actions en faveur des boucles matières de l�économie circulaire

Plastiques Non concerné
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Terres Rares-Métaux stratégiques Non concerné

Sédiments Non concerné

Textiles Non concerné

Biodéchets

Orientations générales

o Positionner les Hauts-de-France comme territoire européen 
leader et exemplaire pour la valorisation de haute qualité et à 
forte valeur ajoutée des biodéchets et des coproduits organiques.

La valorisation des parures issues de la 
découpe des poissons auprès d�entreprises 
locales spécialisées participe à cette 
orientation.

Créer, entretenir une dynamique de coopération

o Poursuivre la dynamique par des réunions régulières à travers la 
mise en place d�un Comité Régional Ressources « Matières 
issues des biodéchets et des coproduits» sur la base de la 
mobilisation d�acteurs volontaires en s�appuyant sur les 
dynamiques régionales existantes

Ne relève pas du projet.

o Elargir la communauté à l�ensemble des acteurs de la chaîne de 
valeur

Ne relève pas du projet.

o Elaborer une feuille de route propre au Comité Régional 
Ressources « Matières issues des biodéchets et des 
coproduits »

Ne relève pas du projet.

o Favoriser l�émergence de projets collaboratifs. Ne relève pas du projet.

Développer, accéder et diffuser la connaissance

o Identifier à l�échelle du territoire les ressources matières 
disponibles (dont déchets) ainsi que leurs localisations, leurs 
accessibilités, leurs volumes, leurs qualités, leurs flux, � en lien 
notamment avec le CORBI

Ne relève pas du projet.

o Porter à connaissance quant aux solutions techniques ou 
organisationnelles existantes ainsi qu�aux travaux de recherche 
& développement en cours.

Ne relève pas du projet.

Stimuler la demande en matières recyclées, soutenir la création et/ou le 
développement d�une offre compétitive, favoriser les liens offre/demande

o Identifier les entreprises régionales utilisatrices des nouvelles 
molécules d�intérêt

Ne relève pas du projet.

o Soutenir des projets de recherche amont et de R&D, de manière 
à développer les technologies potentielles de demain, à trouver 
des procédés de traitement plus performants, à identifier de 
nouvelles voies de valorisation de haute qualité et à valeur 
ajoutée, notamment dans le cadre du futur technocentre et des 
pôles

Ne relève pas du projet.

o Créer un appel à manifestation d�intérêt pour identifier les 
porteurs de projets innovants sur des champs de la valorisation 
des biodéchets et de coproduits (alimentation humaine et 
animale, matière, chimie)

Ne relève pas du projet.

o Faciliter le parcours des porteurs de projets innovants et les 
accompagner dans leur prise de risque

Ne relève pas du projet.

o Expérimenter des bio-raffineries sur des territoires infra-
régionaux

Ne relève pas du projet.

o Créer des pilotes d�unités de déconditionnement Ne relève pas du projet.

o Expérimenter des unités d�hygiénisation mutualisées Ne relève pas du projet.

o Mieux informer les producteurs de biodéchets des opportunités 
en valorisation matière

Ne relève pas du projet.

o Renforcer les synergies entre entreprises pour favoriser des 
boucles locales et régionales.

Ne relève pas du projet.

Matériaux issus du BTP. Non concerné

Gouvernance et actions transversales

o Orientation n°19 Assurer la gouvernance et le suivi du Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)

Ne relève pas du projet.
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o Orientation n°20 Mettre en place un observatoire régional des 
déchets � ressources

Ne relève pas du projet.

o Orientation n°21 Développer des actions transversales Ne relève pas du projet.

On constate la compatibilité du projet avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets de la région Hauts-de-France.
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Annexe 1 : SDAGE Artois-Picardie : détail des orientations

Annexe 2 : SAGE du Bassin Côtier du Boulonnais : détail des orientations
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SDAGE Artois-Picardie : détail des orientations
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SDAGE ARTOIS-PICARDIE

Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-Picardie

Disposition

Enjeu A: Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux 
aquatiques
Orientation A-1
Continuer la réduction des apports ponctuels de matières 
polluantes classiques dans les milieux

Disposition A-1.1 Adapter les rejets à l’objectif de bon état
Disposition A-1.2 Améliorer l’assainissement non collectif
Disposition A-1.3 Améliorer les réseaux de collecte

Orientation A-2
Maitriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanise par 
des voies alternatives (maitrise de la collecte et des rejets) et
préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles)

Disposition A-2.1 Gérer les eaux pluviales
Disposition A-2.2 Réaliser les zonages pluviaux

Orientation A-3
Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine agricole 
sur tout le territoire

Disposition A-3.1 Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression 
polluante par les nitrates
Disposition A-3.2 Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs du SDAGE
Disposition A-3.3 Mettre en œuvre les Plans d’Action Régionaux (PAR) en application de 
la directive nitrates

Orientation A-4
Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant 
de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et de transfert
des polluants vers les cours d'eau, les eaux souterraines et la 
mer

Disposition A-4.1 Limiter l’impact des réseaux de drainage
Disposition A-4.2 Gérer les fossés
Disposition A-4.3 Limiter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments 
fixes du paysage

Orientation A-5
Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
dans le cadre d’une gestion concertée

Disposition A-5.1 Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les 
milieux aquatiques
Disposition A-5.2 Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur des cours 
d’eau en déficit quantitatif
Disposition A-5.3 Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques
Disposition A-5.4 Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et d’entretien des 
cours d’eau
Disposition A-5.5 Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de travaux
Disposition A-5.6 Définir les caractéristiques des cours d’eau
Disposition A-5.7 Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau
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Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-Picardie

Disposition

Orientation A-6
Assurer la continuité écologique et sédimentaire

Disposition A-6.1 Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité
longitudinale
Disposition A-6.2
Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation des 
espèces et des sédiments dans les cours d’eau
Disposition A-6.3 Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les 
objectifs
Disposition A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles

Orientation A-7
Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la 
biodiversité

Disposition A-7.1 Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’entretien des 
milieux aquatiques
Disposition A-7.2 Limiter la prolifération d’espèces invasives
Disposition A-7.3 Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau

Orientation A-8
Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière

Disposition A-8.1 Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières
Disposition A-8.2 Remettre les carrières en état après exploitation
Disposition A-8.3 Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance

Orientation A-9
Stopper la disparition, la dégradation des zones humides a 
l'échelle du bassin Artois Picardie et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité

Disposition A-9.1 Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le lit majeur des 
cours d’eau
Disposition A-9.2 Prendre en compte les zones humides dans les documents d’urbanisme
Disposition A-9.3 Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers 
zones humides au sens de la police de l’eau
Disposition A-9.4 Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE
Disposition A-9.5 Gérer les zones humides

Orientation A-10
Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des 
pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en 
œuvre d’actions opérationnelles

Disposition A-10.1 Améliorer la connaissance des micropolluants

Orientation A-11
Promouvoir les actions à la source de réduction ou de 
suppression des rejets de micropolluants

Disposition A-11.1 Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité du milieu naturel
Disposition A-11.2 Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou 
autres vers les ouvrages d’épuration des agglomérations
Disposition A-11.3 Eviter d’utiliser des produits toxiques
Disposition A-11.4 Réduire a la source les rejets de substances dangereuses
Disposition A-11.5 Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le cadre du plan 
ECOPHYTO
Disposition A-11.6 Se prémunir contre les pollutions accidentelles
Disposition A-11.7 Caractériser les sédiments avant tout curage
Disposition A-11.8 Construire des plans spécifiques de réduction de pesticides dans le 
cadre de la concertation avec les SAGE
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Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-Picardie

Disposition

Orientation A-12
Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués
Enjeu B: Garantir une eau potable en qualité et en quantité 
satisfaisante

Orientation B-1
Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et 
préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau 
potable définies dans le SDAGE

Disposition B-1.1 Préserver les aires d’alimentation des captages
Disposition B-1.2 Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires
Disposition B-1.3 Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour mieux agir
Disposition B-1.4 Etablir des contrats de ressources
Disposition B-1.5 Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles des aires 
d’alimentations de captages
Disposition B-1.6 En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par ailleurs la qualité
de l’eau potable polluée
Disposition B-1.7 Maîtriser l’exploitation du gaz de couche

Orientation B-2
Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion 
équilibrée des ressources en eau

Disposition B-2.1 Améliorer la connaissance et la gestion de certains aquifères
Disposition B-2.2 Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les ressources en eau et 
les équipements à mettre en place

Orientation B-3
Inciter aux économies d’eau

Disposition B-3.1 Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand cela est 
possible

Orientation B-4
Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, 
ou lors des étiages sévères

Disposition B-4.1 Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse

Orientation B-5
Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable Disposition B-5.1 Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution

Orientation B-6
Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des 
aquifères

Disposition B-6.1 Associer les structures belges a la réalisation des SAGE frontaliers
Disposition B-6.2 Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des Commissions 
Internationales Escaut et Meuse

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des 
milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des 
inondations
Orientation C-1
Limiter les dommages lies aux inondations

Disposition C-1.1 Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies
Disposition C-1.2 Préserver et restaurer les Zones Naturelles d’Expansion de Crues

Orientation C-2
Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales 
pour réduire les risques d’inondation et les risques d’érosion 
des sols et coulées de boues

Disposition C-2.1 Ne pas aggraver les risques d’inondations

Orientation C-3
Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants

Disposition C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la 
préservation des milieux des l’amont des bassins versant
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Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-Picardie

Disposition

Orientation C-4
Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau

Disposition C-4.1 Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les 
documents d’urbanisme

Enjeu D : Protéger le milieu marin
Orientation D-1
Réaliser ou réviser les profils pour définir la vulnérabilité des 
milieux dans les zones protégées baignade et conchyliculture
mentionnées dans le registre des zones protégées (document 
d’accompagnement numéro 1)

Disposition D-1.1 Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des eaux de 
baignades et conchylicoles
Disposition D-1.2 Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades et 
conchylicoles

Orientation D-2
Limiter les risques microbiologiques en zone littorale ou en 
zone d’influence des bassins versants définie dans le cadre des 
profils de vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture
Orientation D-3
Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la 
gestion du trait de côte

Disposition D-3.1 Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet 
d’aménagement

Orientation D-4
Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations 
portuaires et des bateaux

Disposition D-4.1 Réduire les pollutions issues des installations portuaires

Orientation D-5
Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en 
milieu marin

Disposition D-5.1 Mesurer les flux de nutriments à la mer

Orientation D-6
Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à
l’équilibre des écosystèmes avec une forte ambition de 
protection au regard des pressions d’aménagement

Disposition D-6.1 Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact sur le littoral
Disposition D-6.2 Rendre compatible l’extraction de granulats avec la diversité des habitats 
marins
Disposition D-6.3 Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le littoral

Orientation D-7
Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des 
opérations de curage ou de dragage

Disposition D-7.1 Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion des 
sédiments portuaires
Disposition D-7.2 S’opposer a tout projet d’immersion en mer de sédiments présentant des 
risques avérés de toxicité pour le milieu

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques 
cohérentes avec le domaine de l’eau

Orientation E-1
Renforcer le rôle des Commissions Locales de l’Eau (CLE) des 
SAGE

Disposition E-1.1 Faire un rapport annuel des actions des SAGE
Disposition E-1.2 Développer les approches inter SAGE
Disposition E-1.3 Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des 
SAGE
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Enjeu / Orientation
du SDAGE du Bassin Artois-Picardie

Disposition

Orientation E-2
Permettre une meilleure organisation des moyens et des 
acteurs en vue d’atteindre les objectifs du SDAGE. L’autorité 
administrative favorise l’émergence de maîtres d’ouvrages pour 
les opérations les plus souvent « orphelines »

Disposition E-2.1 Mettre en place la compétence GEMAPI
Disposition E-2.2 Mener des politiques d’aides publiques concourant à réaliser les objectifs 
du SDAGE, du PAMM et du PGRI

Orientation E-3
Former, informer et sensibiliser Disposition E-3.1 Soutenir les opérations de formation et d’information sur l’eau

Orientation E-4
Adapter, développer et rationaliser la connaissance

Disposition E-4.1 Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et mettre à disposition les 
données relatives à l’eau

Orientation E-5
Tenir compte du contexte économique dans l’atteinte des 
objectifs

Disposition E-5.1 Développer les outils économiques d’aide à la décision



CBM Filetage, 62 BOULOGNE SUR MER
Dossier 2102A1482000074
Intervention A1482210300000000066
Chrono A1482/21/612

DEMANDE D�ENREGISTREMENT : PIECE JOINTE 12
Version 1  -  22/04/2021

ANNEXES

Annexe 2

SAGE du Bassin Côtier du Boulonnais : détail des orientations



SAGE du Bassin côtier du Boulonnais approuvé le 09/01/2013 : orientations, thèmes, mesures ; règlement page 1/24

SAGE DU BASSIN CÔTIER DU BOULONNAIS

ORIENTATION 
STRATEGIQUE THEME ORIENTATION MESURE

Orientation stratégique 1

La gestion qualitative de 
l’eau

Thème 1
La maîtrise de la pollution 
d’origine industrielle

Orientation1
Améliorer les prétraitements 
ou traitements des eaux 
d’origine industrielle

M1 Les industriels et les autorités compétentes veilleront à améliorer la qualité des rejets des 
activités industrielles dans le milieu naturel, en priorité sur les paramètres déclassants afin 
d’atteindre le bon état écologique au sens de la Directive Cadre sur l’Eau, conformément aux 
indications cartographiques. En cas d’incompatibilité entre qualité du rejet et qualité du milieu 
récepteur, les autorités compétentes s’assureront de la mise en conformité et de la révision de 
l’autorisation de rejet.

M2 Les industriels veilleront à mettre en place des dispositifs de pré-traitement, à établir des 
conventions de déversement avec les gestionnaires d’assainissement dans le cas de rejet effectué 
en réseau vers une station d’épuration et à demander l’autorisation préalable de l’autorité 
compétente, lors d’un raccordement à une station d’épuration urbaine ou en cas de déversement au 
milieu naturel, afin de respecter les capacités épuratoires des stations et/ou du milieu récepteur.

M3 Les autorités compétentes veilleront à régulariser les conventions spécifiques de déversement 
avec les collectivités concernées et à prendre en compte les effets cumulés pour autoriser de 
nouveaux rejets.

M4 Poursuivre les investigations pour améliorer le fonctionnement des réseaux d’assainissement et 
prendre les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs de qualité définis dans le SDAGE et 
la DCE sur les masses d’eau superficielles telles que la Liane, le port de Boulogne-sur-Mer et la 
masse d’eau littorale s’étendant de la Slack à la Warenne.

Orientation 2
Maîtriser la pollution des 
eaux en provenance des 
sites de décharges 
industrielles

M5 Suivre et compléter au besoin, le réseau de suivi de la qualité des eaux de surface et de nappe
dans les zones stratégiques de l’environnement des sites des décharges de Menneville, du « 
crassier » de la vallée du Merlier et du C.S.D.U. de Dannes, en complémentarité et en cohérence 
avec les réseaux existants et relevant de dispositions réglementaires au titre des ICPE.

M6 Envisager des Arrêtés Préfectoraux complémentaires, si nécessaire et au vu des résultats du 
suivi précédemment évoqué, aux autorisations actuelles d’exploitation pour une meilleure prise en 
compte des enjeux liés à la protection des eaux.

M7 Evaluer la compatibilité de la qualité du rejet de la station d’épuration du C.S.D.U. de Menneville 
avec la qualité des milieux récepteurs.

M8 Etablir un diagnostic complet des décharges communales, notamment par rapport aux enjeux de 
protection des eaux.

M9 Intégrer les enjeux de l’eau dans le choix d’éventuels nouveaux sites de C.S.D.U., ou projets 
d’extension des sites existants.

Thème 2
La maîtrise de la pollution 
d’origine domestique

Orientation1
Réaliser et mettre en œuvre 
les plans de zonage 
d’assainissement

M10 D’après l’article L2224-10 du CGCT, les communes ou leurs établissements publics délimitent, 
après enquête publique :
- Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 
collectées ;
- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien ;
- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;
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- Les zones où il est nécessaire de prévoir les installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 
dispositifs d’assainissement.

M11 Lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanisme (PLU, SCOT, PLU 
communautaires), les collectivités territoriales compétentes ou leurs groupements veillent à ce que 
les documents d'urbanisme soient cohérents avec les zonages d'assainissement et que ces derniers 
prennent en compte les perspectives de développement.

M12 Réviser, si nécessaire, les zonages pour prendre en compte les enjeux hydrauliques et de 
maîtrise de la qualité des eaux pluviales identifiés dans le présent document.

M13 Les collectivités territoriales et leurs groupements portent à connaissance leurs zonages 
d’assainissement approuvés.

Orientation 2
Améliorer les systèmes de 
collecte et les unités de 
traitement collectif

M14 Les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à déclarer ou à solliciter l'autorisation 
pour leur système de collecte et / ou de traitement afin d'être conforme à la directive Eaux 
Résiduaires Urbaines de 1991 et à la réglementation nationale.

M15 Les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à réaliser une étude diagnostique des 
réseaux, à améliorer la collecte sur les réseaux déficients et à contrôler les mauvais raccordements 
conformément à l’article 1331-10 du Code de la Santé. Elles veilleront également à la mise en place 
de l’autosurveillance des réseaux conformément à la règlementation nationale.

M16 Réaliser ou compléter les inventaires des rejets directs au milieu naturel, les caractériser, les 
cartographier, et les porter à connaissance.

M17 Les collectivités territoriales et leurs groupements mettent en oeuvre prioritairement les travaux 
nécessaires à la mise en conformité des unités de traitement et veillent à réaliser l'autosurveillance 
de ces unités, y compris pour celles de capacité inférieure à 120 kg/DBO5/jour ayant un impact sur 
la qualité de l'eau et ses usages.

M18 Les collectivités territoriales et leurs groupements s'efforcent de mettre en place des systèmes 
de tamponnement et de traitement des eaux usées par temps de pluie, prioritairement en communes 
littorales telles que définies dans le SDAGE, lorsque ces pluies ont un impact significatif sur la 
qualité des eaux réceptrices.

M19 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à mettre en place des systèmes de 
traitement du phosphore, de l’azote et de traitement bactériologique, si leurs stations d’épuration ont 
un impact non négligeable sur la qualité du milieu récepteur et si elles contribuent à la dégradation 
de la qualité des eaux de baignade. Toutes les stations d’épuration supérieures à 200 eq.hab. 
peuvent être concernées.

M20 Appliquer la charte de qualité des réseaux du bassin Artois-Picardie dans tous les projets de 
construction ou d’amélioration des réseaux d’assainissement.

Orientation 3
Améliorer les systèmes 
d’assainissement non 
collectif

M21 Les collectivités territoriales et leurs groupements mettent en place un service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) à l’échelle intercommunale
ou communale, dont les missions essentielles porteraient sur le contrôle des installations existantes, 
des travaux neufs, des travaux de réhabilitation, et éventuellement sur l’entretien. Les travaux de 
réhabilitation doivent d'être mis en œuvre en priorité sur les zones à enjeux eau potable ou aires 
d'alimentation de captages prioritaires, les zones littorales et celles à proximité de zones de 
production conchylicole.
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M22 Les règlements des SPANC pourront demander la réalisation d'études à la parcelle pour la 
définition du choix technique de l’assainissement non collectif, notamment par rapport à l’enjeu de 
l’aptitude des sols à l'épuration et à l'infiltration.

M23 Les vidangeurs d'assainissement non collectif doivent être agréés et présenter les informations 
relatives à la filière d'évacuation ou de valorisation
des boues de vidanges.

M24 Les animateurs de SPANC ont la possibilité sur simple demande d'adhérer à l'ACABAP afin de 
favoriser la mise en commun des expériences et de promouvoir l’assainissement notamment.

Thème 3
La maîtrise de la pollution 
d’origine agricole

Orientation 1
Améliorer les systèmes de 
traitement des effluents et 
des déchets non organiques

M25 La Chambre d’Agriculture et les autorités compétentes accompagnent les exploitants dans 
leurs procédures de mise aux normes de leurs exploitations agricoles et définissent les travaux à 
réaliser en priorité dans les zones à enjeu eau potable, eaux de baignade et conchylicoles.

M26 Les pétitionnaires veilleront à tenir compte des enjeux locaux de l’eau et de la sensibilité des 
milieux aquatiques dans leurs projets de création de nouvelles activités agricoles ou d’extension des 
activités existantes.

M27 La Chambre d'Agriculture, le Parc Naturel Régional, les intercommunalités et l'ensemble des 
acteurs agricoles pérennisent leurs actions de développement de filières de récupération et de 
recyclage des produits utilisés dans les sièges d’exploitation et pouvant causer des pollutions 
(bâches, bidons, produits vétérinaires, pneus...).

Orientation 2
Maîtriser la pollution diffuse 
d’origine agricole

M28 Favoriser la mise en place d’actions dans le cadre des dispositifs agri-environnementaux et 
outils contractuels de type Mesure Agri-environnementales Territorialisées, programme Eau et 
Agriculture de l’Agence de l’Eau ou Plan Végétal pour l’Environnement permettant la mise en oeuvre 
de
pratiques de réduction des pollutions diffuses prioritairement dans les zones à enjeu eau potable et 
les aires d’alimentation de captages prioritaires.

M29 Sensibiliser la profession agricole sur les principes de la fertilisation raisonnée, sur les 
pratiques de traitement phytosanitaire limitant les transferts et respectant l’environnement (mode de 
production biologique par exemple), notamment en prenant en compte la proximité des milieux 
aquatiques et leur sensibilité à certaines pratiques agricoles.

M30 Valoriser de façon optimale les engrais de ferme avant de recourir à l’amendement chimique 
(intrants minéraux).

M31 Favoriser les techniques alternatives telles que le désherbinage sur maïs, le recours aux 
insectes auxiliaires, la gestion intégrée des parcelles, afin de contribuer à l’atteinte de l’objectif de 
réduction de l’utilisation de 50 % des produits phytosanitaires pour l’année 2018 (objectif fixé dans le 
programme Ecophyto 2018).

M32 Les pétitionnaires veilleront à prendre en compte les enjeux locaux de l’eau (qualité, quantité) 
dans les projets de drainage des terres agricoles.

M33 Favoriser la mise en place d’aménagements destinés à améliorer la rétention de l’eau et 
l’épuration naturelle de l’eau par le sol (bandes enherbées ou boisées, haies, fossés en terre et 
enherbés, zones de décantation le long des fossés…).

M34 Les exploitants agricoles veilleront à implanter des bandes enherbées telles que définies dans 
la réglementation. L'utilisation de mélange de semences pour favoriser le développement d'espèces 
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auxiliaires et améliorer la biodiversité est souhaitée, sous réserve qu'il soit constitué de plantes 
endogènes.

M35 Mettre en œuvre des actions pilotes à l’échelle de petits bassins versants dans le cadre d’un 
programme de recherche pour une meilleure gestion agronomique et hydrologique des sols. Ces 
actions porteront sur les techniques de semis et de labour, sur la fertilisation, sur l’usage des 
pesticides, sur les principes d’une agriculture de précision, sur la combinaison des espèces, sur les 
techniques alternatives (engrais verts, désherbineuse…).

Thème 4
La gestion des épandages 
de boues ou matières de 
vidange sur sols agricoles 
(hors activités agricoles)

Orientation 1
Maîtriser la pollution liée aux 
pratiques d’épandage

M36 Favoriser la valorisation des boues, toutes origines confondues, en agriculture, sous réserve 
que soient démontrés leur innocuité et leur intérêt agronomique, et que soit pris en compte, en 
priorité, la propre production des effluents de l’exploitation agricole concernée par l’épandage.

M37 Les autorités compétentes veilleront à ce que les pétitionnaires intègrent les enjeux de l’eau et 
la sensibilité des milieux aquatiques à la pollution diffuse dans l’instruction de nouvelles demandes 
d’épandage, en priorité dans les aires d'alimentation de captages prioritaires et les zones littorales.

M38 Les pétitionnaires veilleront à régulariser leurs demandes d’autorisation et de déclaration des 
plans d’épandage.

M39 L’enfouissement dans un délai de 48 heures des produits d’épandage à l’état liquide (tels que 
les boues de STEP urbaines ou industrielles et les matières de vidange) dans le sol est nécessaire 
pour éviter tout transfert de matières par ruissellement.
Cette mesure ne concerne pas les prairies.

M40 Les exploitants agricoles sont invités à implanter des cultures intermédiaires (CIPAN ), comme 
la réglementation l’exige avant fin 2012 (4ème Programme d’Actions en Zones vulnérables), après 
épandage d’effluents organiques riches en azote et avant culture de printemps, afin de réduire la 
perte d’éléments nutritifs.
La destruction mécanique de ces cultures est privilégiée.
Dans la mesure du possible, les exploitants agricoles sont invités à une destruction tardive des 
CIPAN au-delà des 60 jours réglementaires.

M41 Inciter les producteurs d’effluents à transférer vers le logiciel SYCLOE leurs données sur les 
pratiques d’épandage à l’échelle de la parcelle.
Le SATEGE peut les aider à définir leur projet d’épandage.

M42 Les exploitants agricoles et les prestataires pour le compte des maîtres d’ouvrage veilleront à 
consulter les prévisions météorologiques avant toute opération d'épandage afin de réduire les 
risques de pollution diffuse.

M43 Les autorités compétentes veilleront à la bonne tenue du cahier d’épandage et à son 
application.

M44 Appliquer la charte de recyclage en agriculture des effluents organiques (effluents agricoles, 
urbains et industriels), éditée par la Conférence Permanente des Epandages, pour respecter de 
bonnes pratiques d'épandage respectueuses de la qualité du sol, de l'eau et de l'environnement, et 
démontrer la maîtrise collective de la filière.

Orientation stratégique 2

Les milieux naturels

Thème 1
La reconquête de la qualité 
écologique et paysagère des 
cours d’eau

Orientation 1
Assurer une gestion 
écologique des cours d’eau

M45 Restaurer et valoriser l’écosystème hydrographique, notamment par le maintien et 
l’enrichissement avec des espèces locales de la végétation rivulaire, selon une structuration 
pluristrate (arborescente, arbustive et herbacée) avec alternance de zones de lumière et d’ombre 
sur le lit mineur.



SAGE du Bassin côtier du Boulonnais approuvé le 09/01/2013 : orientations, thèmes, mesures ; règlement page 5/24

ORIENTATION 
STRATEGIQUE THEME ORIENTATION MESURE

M46 Privilégier les méthodes douces dans l’entretien et l’aménagement des cours d'eau.

M47 Justifier techniquement l’application des méthodes dites « lourdes » donnant lieu à une 
artificialisation partielle ou totale des éléments constitutifs du lit mineur du cours d'eau, en cas 
d’incompatibilité technique des méthodes douces avec le projet. En cas d'utilisation de techniques 
lourdes, mettre en place des mesures de réduction et de compensation des impacts portés sur le 
milieu naturel.

M48 Appliquer le principe de la restauration physique des milieux en privilégiant des techniques 
douces du type génie végétal.

M49 S'opposer à toute modification du profil en travers et du profil en long au-delà des limites « 
vieux fonds, vieux bords », exception faite pour les travaux destinés exclusivement à lutter contre les 
inondations et ceux nécessaires à l'exploitation des carrières, si ceux-ci sont justifiés et appuyés par 
une étude d'incidence.

M50 Restaurer la dynamique fluviale naturelle dans les secteurs sans risques sur les biens et les 
personnes, notamment dans les zones acquises par la collectivité à des fins de valorisation de 
l’espace de mobilité du cours d'eau, y compris à l'occasion de travaux de lutte contre les 
inondations.

M51 Suivre les préconisations des plans de gestion des cours d’eau en matière d’abreuvement et 
d’accès au cours d’eau du bétail, dans le but d’éviter toute présence du bétail dans le lit mineur, 
source de dégradation de ses qualités physiques, chimiques et bactériologiques des cours d’eau. 
Dans le cas d’aménagements de descentes au cours d’eau, étudier la compatibilité de cet 
aménagement avec l’état des berges du cours d’eau et déclarer tous travaux aux services 
compétents et à la CLE.

M52 Inciter à la protection des écosystèmes fluviaux, en priorité ceux présentant un intérêt 
écologique remarquable, au travers des documents d’urbanisme.

M53 Eviter toute communication d’eaux et rejets directs de quelque nature qu'ils soient, 
incompatibles avec les objectifs de qualité des cours d'eau définis dans le SDAGE Artois-Picardie.

M54 Prendre en compte l’enjeu écologique du soutien des débits d'étiage dans l’instruction des 
demandes d’autorisation ou de déclaration des prélèvements d’eaux de surface.

M55 Prescrire un débit d’alerte de 400 l/s sur la Liane en aval immédiat de la prise d’eau à Carly, 
seuil à partir duquel toute consommation d’eau dite de luxe devra être réglementée, conformément 
aux conditions fixées par les arrêtés sécheresse.

M56 Prescrire un débit réservé minimum de 300 l/s (1/10 du débit moyen) sur la Liane en aval 
immédiat de la prise d’eau à Carly, seuil à partir duquel tout prélèvement d’eau dans la Liane à Carly 
devra faire l’objet d’une demande de dérogation.

M57 Eviter tout nouveau prélèvement d’eau dans la Liane en amont du Moulin de Mourlinghen, 
exception faite pour l’alimentation du bétail en pâture, et pour assurer la défense incendie ou 
l’alimentation en eau à caractère d’urgence.

M58 Respecter l’article L215-18 du Code de l’Environnement relatif au respect de la servitude de 
passage de 6 m maximum pour l’entretien des voies d’eau.
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M59 Lutter contre la prolifération de certaines espèces animales envahissantes telles que le rat 
musqué par piégeage.

M60 Assurer une veille et un suivi des espèces végétales exotiques envahissantes afin d'assurer 
des moyens de lutte appropriés et sectorisés.

M61 Mettre en place des campagnes de sensibilisation du public sur les espèces envahissantes, 
qu'il s'agisse d'espèces végétales ou animales.

M62 Améliorer la connaissance des habitats et des espèces des milieux aquatiques et rivulaires.
Orientation 2
Assurer la qualité et la 
continuité écologique des 
cours d’eau

M63 Les gestionnaires halieutiques établiront un plan de gestion par bassin versant qui visera à 
l'atteinte des objectifs du PDPG62 et qui tendra vers une gestion de type patrimonial en lien avec 
l'amélioration du milieu aquatique.

M64 Eviter les rempoissonnements dans les réservoirs biologiques identifiés dans la cartographie du 
SDAGE Artois-Picardie et tout déversement d’espèces non recensées sur les bassins versants des 
cours d’eau du Boulonnais.

M65 Les gestionnaires de cours d’eau et propriétaires d’ouvrages veilleront à la mise en œuvre des 
obligations qui découleront du classement en liste I et/ou en liste II au titre de l’article L214-17 du 
Code de l’Environnement sur les cours d’eau concernés.
L’ouverture des barrages et l’effacement des seuils n’ayant plus d’usage économique seront 
privilégiés.

M66 Proscrire tout nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique, conformément aux 
prescriptions concernant les cours d'eau de classe 1 et de classe 2 définis au titre du L214-17 du 
Code de l'Environnement.

M67 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à prendre en compte les éléments 
du schéma régional de cohérence écologique dans les documents d'urbanisme.

Orientation 3
Respecter la naturalité et la 
fonctionnalité de l’estuaire 
de la Slack

M68 Préserver les qualités biologique et paysagère de l’estuaire de la Slack.

M69 Maintenir et restaurer la fonctionnalité et l'évolution naturelle de l'estuaire et de son poulier, en 
requalifiant notamment l’ancien parc à huîtres en espace naturel.

M70 Respecter la qualité biologique et paysagère du site dans la conception de travaux de défense 
contre la mer, en l’occurrence sur l’estuaire de la Slack en rive droite.

Thème 2
La reconquête des 
paysages de lits majeurs 
des cours d’eau

Orientation 1
Intégrer les enjeux de l’eau 
dans la gestion des lits 
majeurs

M71 Prendre en compte les risques d’inondations et de remontées de nappes, les risques de 
pollution directe des eaux de surface et souterraines, la biodiversité des milieux et la qualité 
paysagère en fond de vallée, dans les projets d’aménagement de quelque nature qu’ils soient.

M72 Favoriser les usages agricoles traditionnels de bocage en fond de vallée par la mise en place 
de projets collectifs, notamment en incitant la reconversion des terres arables en prairies, le maintien 
des prairies existantes et leur gestion extensive, la gestion raisonnée des intrants et des traitements 
phytosanitaires, notamment par le biais de contractualisations aux Mesures Agro-
Environnementales Territorialisées (MAET).

M73 S'opposer à la création et l'extension de plans d’eau dans les lits majeurs (tels que définis au 
R214-1 du Code de l'Environnement) des cours d'eau de 1ère catégorie piscicole. Le creusement de 
mares patrimoniales doit être justifié du point de vue de son intérêt écologique et doit être 
compatible avec les orientations de gestion définies dans les plans de gestion des cours d'eau.
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M74 Privilégier les espèces locales lors de la plantation d'une ripisylve en bordure de cours d'eau et 
dans le lit majeur.

M75 Les SCOT, PLU et cartes communales doivent prévoir les conditions nécessaires pour 
préserver le lit majeur des cours d’eau de toute nouvelle construction, y compris les habitats légers 
de loisirs et les résidences de loisirs et caravanes ne pouvant plus se déplacer, qui entraineraient 
leur dégradation.

Le lit majeur correspond à l’espace situé entre le lit mineur et la limite de la plus grande crue 
historique répertoriée.

Thème 3
La gestion des marais 
arrière littoraux

Orientation 1
Préserver et valoriser la 
basse vallée de la Slack

M76 Reconnaître la basse vallée de la Slack comme zone humide au titre du L211-1 du Code de 
l'Environnement. La délimitation de cette zone pourra être approuvée par le Préfet. La vocation 
agricole dominante de cette zone devra être maintenue, afin de maintenir sa qualité écologique 
reconnue.

M77 S'opposer à tout nouvel aménagement dans la basse vallée de la Slack qui s’avèrerait 
incompatible avec les enjeux de préservation des fonctions d’une zone humide.

M78 Contractualiser avec la profession agricole par le biais de Mesures Agri-Environnementales 
Territorialisées (MAET) pour une prise en compte des contraintes naturelles du milieu dans leurs 
activités.

M79 Développer la gestion extensive des prairies humides par des mesures de contractualisation 
pour concilier la valorisation fourragère des prairies, la préservation de la qualité de l'eau et le 
maintien de la biodiversité de la zone humide.

M80 Soumettre les travaux d'entretien des voies d'eau (tous gabarits confondus) et de gestion des 
produits de curage à l’établissement d’un plan de gestion des voies d'eau pluriannuel. Ce plan de 
gestion mettra en évidence les enjeux hydraulique, sédimentologique et écologique. La nature des 
interventions liées à l’entretien de la basse vallée de la Slack sera ainsi modelé en fonction de ces 
enjeux.

M81 Les autorités compétentes veilleront à éviter la création de plans d’eau et l’extension de ceux 
qui existent.

M82 S'opposer à toute alimentation par dérivation des mares de chasse incompatibles avec les 
enjeux de fonctionnement écologique des cours d'eau en période d'étiage, et pouvant engendrer 
une dégradation de la qualité des eaux (ex : réchauffement des eaux...) et des désordres 
écologiques (ex : introduction d'espèces...).

M83 Adopter les principes d’une gestion écologique des mares.

M84 Les autorités compétentes proposeront si nécessaire une réflexion sur la faisabilité 
d'instauration d'un tour d'eau règlementé conciliant les demandes saisonnières multiples 
d'alimentation en eau de certains plans d'eau avec les exigences d'une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau.

M85 Préserver le caractère ouvert du paysage de la basse vallée de la Slack, en évitant tout projet 
de boisement en dehors de la plantation de ripisylve en bordure de cours d'eau, dans le respect des 
conditions fixées au plan de gestion et d'entretien des voies d'eau de la Slack.

M86 Les autorités compétentes veilleront à s'opposer à toute construction (habitat léger de loisirs 
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inclus) et toute opération d’exhaussement et d’affouillement dans la zone dunaire et dans la basse 
vallée de la Slack, exception faite pour les travaux liés à l’entretien des voies d’eau, sous réserve 
que ces derniers respectent la règlementation.

M87 Encourager les chasseurs à utiliser des cartouches avec projectiles en acier en substitution des 
cartouches en plomb, en premier lieu dans les ball-traps, conformément à la réglementation.

Orientation 2
Préserver et valoriser le 
marais de Tardinghen

M88 Reconnaître le marais de Tardinghen comme zone humide au titre du L211-1 du Code de 
l'Environnement. La délimitation de cette zone pourra être approuvée par le Préfet.

M89 Soumettre les travaux d'entretien des voies d'eau (tous gabarits confondus) et de gestion des 
produits de curage à l’établissement d’un plan de gestion des voies d'eau pluriannuel. Ce plan de 
gestion mettra en évidence les enjeux hydraulique, sédimentologique et écologique.

M90 Les autorités compétentes veilleront à éviter la création de plans d’eau et l’extension de ceux 
qui existent.

M91 S'opposer à toute alimentation par dérivation des mares de chasse incompatibles avec les 
enjeux de fonctionnement écologique des cours d'eau en période d'étiage, et pouvant engendrer 
une dégradation de la qualité des eaux (ex : réchauffement des eaux...) et des désordres 
écologiques (ex : introduction d'espèces...).

M92 Adopter les principes de gestion écologique des mares.

M93 Les autorités compétentes proposeront si nécessaire une réflexion sur la faisabilité 
d'instauration d'un tour d'eau règlementé conciliant les demandes saisonnières multiples 
d'alimentation en eau de certains plans d'eau avec les exigences d'une gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau.

M94 Eviter tout nouvel aménagement dans la zone de marais qui s’avèrerait incompatible avec les 
enjeux de préservation des fonctions d’une zone humide.

M95 Respecter l’évolution naturelle du ruisseau des Anguilles en cours d’estuarisation.

M96 S'opposer à toute construction (habitat léger de loisirs inclus) et toute opération 
d’exhaussement et d’affouillement dans le marais de Tardinghen, exception faite pour les travaux 
liés à l’entretien du marais, sous réserve que ces derniers respectent la règlementation.

M97 Encourager les chasseurs à utiliser des cartouches en acier en substitution des cartouches en 
plomb, en premier lieu dans les ball-traps, conformément à la réglementation.

Thème 4
La gestion des massifs 
dunaires

Orientation 1
Restaurer, valoriser et 
protéger les milieux humides 
en zone dunaire

M98 Veiller à protéger les massifs dunaires dans les documents de planification (Schéma de 
Cohérence Territoriale, Plan Local d’Urbanisme, carte communale).

M99 S'opposer au comblement artificiel des zones humides en milieu dunaire. Si une telle opération 
est nécessaire, la justifier par une étude d'incidence et prouver l'innocuité de son impact cumulé 
avec les autres projets du territoire. Dans le cas d'une opération légalement autorisée ou déclarée, 
veiller à une compensation au minimum à fonctionnalité et surface équivalentes de la surface 
détruite.

M100 Prendre en compte l'enjeu de protection de la qualité écologique des zones humides en milieu 
dunaire dans l'instruction des demandes de prélèvement d'eaux dans les rivières dunaires et les 
rejets d'eaux usées vers ces milieux.
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M101 Etendre, si nécessaire, les zones de préemption actuelles créées au titre de la politique des 
Espaces Naturels Sensibles pour améliorer la protection de ces ensembles dunaires.

M102 Favoriser la mise en place de Réserves Naturelles Régionales dans les sites les plus riches 
sur un plan de la biodiversité.

M103 Vérifier la compatibilité des plans de gestion des espaces naturels sensibles et autres sites 
naturels avec les exigences de bonne qualité des eaux et de préservation des zones humides.

Thème 5
La valorisation des milieux 
aquatiques et des espaces 
associés (hors cours d’eau

Orientation 1
Valoriser les potentialités 
biologiques des mares

M104 Maintenir un réseau fonctionnel de mares, notamment pour répondre à l'enjeu de trame bleue 
et de corridors biologiques, compatible avec les orientations préconisées dans les plans de gestion 
des cours d'eau.

M105 Inciter par voie de contractualisation les propriétaires de mares de chasse à une gestion 
favorable à la reproduction des amphibiens et au développement d’une végétation paludéenne, 
basée sur un traitement de la végétation rivulaire sans recours aux produits chimiques, au maintien 
de la mégaphorbiaie paludéenne sur une partie de la mare et des dates d’intervention en dehors de 
la période de nidification.

M106 S'opposer à toute communication régulière des mares avec le réseau hydrographique qui 
présenterait des risques de réchauffement des eaux, de baisse significative du débit du cours d'eau 
entrainant un étiage trop sévère, d’introductions d’espèces (brochets, perches, gardons…) 
incompatibles avec la qualité biologique des cours d'eau de 1ère catégorie piscicole.

M107 Inciter les démarches visant à substituer la pratique d’abreuvement direct du bétail à la mare 
par un système d’abreuvement à distance.

M108 Inciter à la création de mares dans les forêts domaniales, compte tenu de l’existence d’un fort 
potentiel biologique.

M109 Inciter à la création de mares à vocation pédagogique, en dehors du lit majeur.

M110 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à identifier les mares 
patrimoniales dans leurs documents d'urbanisme, conformément à l'article L.123-1-5 7° du code de 
l'urbanisme.

M111 Préserver les mares sur les territoires concernés par des projets d’aménagement, ou les 
recréer à titre compensatoire en cas de destruction inévitable et justifiée de celles-ci.

M112 Inciter à la création de mares dans le but de mieux maîtriser les écoulements et de constituer 
des réserves incendies, et en tout état de cause préserver celles qui ont déjà cette fonction.

Orientation 2
Préserver et restaurer les 
zones humides du territoire

M113 Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU et cartes communales) et les décisions 
administratives dans le domaine de l’eau préservent les zones humides en s’appuyant notamment 
sur la carte des zones à dominante humide du SDAGE Artois Picardie (carte 27) et sur 
l’identification des zones humides qui est faite dans les SAGE.

M114 L’ensemble des documents d’urbanisme prévoient les conditions nécessaires pour préserver 
les zones humides de toute extension de l’urbanisation qui entraînerait leur dégradation.

M115 Favoriser le classement en Réserves Naturelles Régionales des sites naturels humides à fort 
enjeu de biodiversité.

M116 Les décisions prises par les autorités administratives n’entraîneront pas de façon substantielle 
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le comblement, l’exhaussement ni le drainage des milieux humides et des zones humides à enjeux 
identifiées dans la cartographie du SAGE, et seront assorties dans ces milieux et zones de mesures 
compensatoires adéquates. Les matériaux de comblement ne porteront pas atteinte aux milieux et 
zones humides et l’utilisation de déchets à cette fin ne sera pas autorisée. Ne sont pas concernés 
les projets de public de lutte contre les inondations.

M117 Démanteler / neutraliser le réseau de drainage des zones humides déjà drainées et qui n'ont 
plus d'intérêt économique.

M118 Dans les milieux humides et zones humides à fort enjeu définies dans la cartographie du 
SAGE, les décisions prises par les autorités administratives n’entraîneront pas de façon 
substantielle la création de plans d’eau et l’extension de ceux qui existent.

M119 Mettre en œuvre les orientations de gestion contractuelles définies sur chacune des zones 
humides à enjeux.

M120 Limiter l'impact des ouvrages et infrastructures notamment routières traversant les milieux 
humides afin de maintenir une continuité écologique des habitats et la libre circulation des espèces.

M121 Préserver le caractère écologique des milieux humides ouverts en évitant leur boisement. Le 
reboisement éventuel de certains espaces favorisera l'utilisation d'essences locales.

M122 Appliquer le principe de la restauration physique des milieux en privilégiant des techniques 
douces.

M123 Encourager les chasseurs à utiliser des cartouches en acier en substitution des cartouches en 
plomb, en premier lieu dans les ball-traps, conformément à la réglementation.

M124 Etendre, si nécessaire, les zones de préemption actuelles, notamment créées au titre de la 
politique des Espaces Naturels Sensibles pour améliorer la protection des zones humides.

M125 Assurer la gestion patrimoniale des zones humides, en vue de préserver et restaurer les 
espèces et habitats ainsi que la fonctionnalité de la zone humide. Dans le cas de zones humides à 
usage économique, une gestion appropriée sera proposée pour concilier usages et patrimoine 
naturel.

Orientation 3
Protéger les sources et leurs 
milieux associés

M126 Préserver les zones humides liées à la résurgence des nappes et à l’accompagnement d’un 
cours d’eau, en priorité sur les zones humides à enjeux telles que définies dans la cartographie du 
SAGE.

Orientation 4
Gérer les étangs dans 
l’optique d’une valorisation 
écologique

M127 Etablir un plan de gestion de l’ensemble du lac aux Miroirs et de l’étang de Claire Eau en y 
intégrant les enjeux de la gestion de l’eau à l’échelle du bassin de la Marenne, et du rétablissement 
des fonctions hydrologiques du marais.

M128 Etablir une étude écologique des plans d'eau et étangs du territoire du Boulonnais, afin de 
définir leur potentiel d'accueil de biodiversité.

M129 Favoriser le classement en Réserve Naturelle Régionale des étangs et de leur environnement, 
lorsque ceux-ci présentent des enjeux forts de biodiversité.

M130 Favoriser la mise en place d’une gestion écologique sur les autres étangs, plans d’eau, et 
proscrire toute communication régulière de ces derniers avec le réseau hydrographique qui 
présenterait des risques de réchauffement des eaux, d’introductions d’espèces (brochets, perches, 
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gardons…) incompatibles avec la qualité biologique des cours d'eau à contexte salmonicole, et de 
baisses significatives des niveaux du cours d'eau en période de basses eaux.

Thème 6
La gestion intégrée des 
espaces forestiers

Orientation 1
Intégrer les enjeux de l’eau 
dans la gestion des espaces 
forestiers

M131 Intégrer les enjeux de l’eau dans tous les documents de planification de la gestion forestière 
(Directive Régionale d’Aménagement, Schéma Régional d’Aménagement, plan d’aménagement 
forestier, SRGS, plan simple de gestion, code de bonnes pratiques sylvicoles…), en se référant aux 
différents rôles de la forêt dans le cycle de l’eau : production d’eau, protection de l’eau (pollutions, 
érosion), préservation de la biodiversité.

M132 Lors de la révision des documents de plans de gestion, veiller à intégrer les enjeux de maîtrise 
des écoulements et/ou de protection de la ressource en eau.

M133 Un maître d’ouvrage défrichant une zone boisée, quel que soit la cause, doit compenser 
quatre fois la surface détruite, conformément aux Orientations régionales Forestières et l’arrêté 
préfectoral.

M134 Prendre en compte dans la conduite des travaux sylvicoles tous les enjeux liés au cycle de 
l’eau, notamment en phase de conception des équipements forestiers (sentiers, dessertes 
forestières et infrastructures associées, matériaux utilisés, etc.) et sur leur gestion (respect des 
zones définies sans circulation…).

M135 Les gestionnaires d’espaces forestiers publics ou privés veilleront à s’informer auprès des 
organismes compétents de la localisation des périmètres de protection de captage par rapport à 
leurs massifs, afin de bien prendre en compte les prescriptions définies dans ces zones dans leur 
mode de gestion.

M136 Les maîtres d’ouvrage publics ou privés viseront à restaurer et/ou étendre les espaces boisés 
linéaires pour leur fonction épuratoire notamment, mais aussi de continuité écologique et de 
préservation de la biodiversité, objectif visé dans le schéma régional de cohérence écologique.

M137 Les gestionnaires d’espaces forestiers publics ou privés veilleront, avant leurs travaux, à 
s’informer auprès des organismes de gestion des espaces naturels des sites de reproduction et de 
vie d’espèces animales parfois reconnues d’intérêt européen, national et régional (ex : Agrion de 
Mercure, Cordulaegaster annelé, Cottus gobio, Lampetra planeri, Anguilla anguilla) afin de ne pas 
détruire leurs habitats.

M138 Les gestionnaires d’espaces forestiers veilleront à identifier des secteurs prioritaires du 
territoire du Boulonnais, qui pourront accueillir une couverture forestière en respectant les 
Orientations Régionales Forestières, les mesures du SAGE sur certains secteurs particuliers (ex : 
basse vallée de la Slack), les orientations définies dans le schéma régional de cohérence 
écologique et les mesures de la Charte et du Schéma de Cohérence des Boisements du Parc 
Naturel Régional.

M139 Les gestionnaires d’espaces forestiers publics ou privés veilleront à éviter le comblement, 
l’atterrissement et le drainage des zones humides forestières. La création, la restauration et la 
gestion de mares en milieu forestier devront se faire de manière intégrée, dans le but de rétablir un 
réseau de mares fonctionnelles tel que cela est défini notamment dans le schéma régional de 
cohérence écologique, sur la base de financements dédiés (Agence de l'Eau, Etat, Collectivités).

M140 Les massifs forestiers publics ou privés d’une surface supérieure à 25ha nécessiteront d’être 
gérés par des plans de gestion prenant en compte les enjeux de l’eau (protection de la ressource, 
rôle épuratoire de la forêt, ralentissement des écoulements) conformément aux articles L11 du Code 
forestier et L411-2 du Code de l'Environnement.



SAGE du Bassin côtier du Boulonnais approuvé le 09/01/2013 : orientations, thèmes, mesures ; règlement page 12/24

ORIENTATION 
STRATEGIQUE THEME ORIENTATION MESURE

Orientation stratégique 3

La ressource en eau

Thème 1
La maîtrise de la qualité de 
l’eau des captages d’eau 
existants et futurs

Orientation 1
Protéger les sites actuels et 
futurs d’approvisionnement

M141 Les collectivités territoriales, leurs groupements et les autorités compétentes mettent en 
conformité les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable existants 
conformément aux indications cartographiques.

M142 Mettre en œuvre des mesures complémentaires de type contractuel visant à améliorer la 
protection des captages à l’intérieur des zones à enjeu eau potable, en priorité sur les aires 
d'alimentation de captages prioritaires.
M143 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à définir des zones d'actions 
pertinentes éventuellement plus étendues que les
périmètres de protection sur les aires d’alimentation des captages, définis par le Préfet, 
conformément aux indications cartographiques. L'objectif
étant de lutter contre les pollutions diffuses.
M144 Dans le cadre du Diagnostic Territorial Multi-Pressions à venir sur l'aire d'alimentation du 
captage d'eau superficielle de Carly, les collectivités
territoriales et leur groupement veilleront à définir et mettre en oeuvre des actions contractuelles, 
visant à protéger des pollutions le haut bassin
de la Liane en amont de la prise d’eau de surface à Carly.
M145 Les collectivités territoriales et leurs groupements en charge de l’eau potable veilleront à 
mettre en place des Opérations de Reconquête de la
Qualité de l’Eau sur les zones à enjeu eau potable, afin de protéger et d’améliorer la qualité de l’eau 
captée. Des actions pourront être mises en
place, telles que définies dans la Charte d’entretien des espaces publics Nord-Pas-de-Calais.
M146 Les collectivités territoriales et les autorités compétentes veilleront au suivi du respect des 
prescriptions liées à la gestion des espaces correspondant
aux périmètres de protections réglementaire et contractuelle.
M147 Les collectivités territoriales et leurs groupements inscrivent dans les documents d'urbanisme 
et d'aménagement du territoire les zonages de
protection règlementaires des captages, ainsi que les servitudes qui s'y appliquent, et les puits 
privés et publics recensés.
M148 Les collectivités territoriales et leurs groupements mettent en place si nécessaire, le principe 
de périmètres de protection éclatés afin de prendre
en compte les phénomènes karstiques du sous-sol boulonnais à l'origine de pollutions de la nappe 
par transferts rapides.
M149 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à porter à connaissance dans les 
documents d'urbanisme et d'aménagement, les
zones connues de prospection future pour la ressource en eau, et appliqueront le principe de 
précaution en cas d'aménagement de ces secteurs.

Thème 2
La maîtrise de la gestion 
quantitative de la ressource

Orientation 1
Promouvoir les économies 
d’eau

M150 Les collectivités territoriales et leurs groupements s'engagent à mettre en oeuvre un 
programme de pose de compteurs individuels dans les bâtiments et équipements publics ainsi que 
les logements collectifs, dans l'objectif de diminuer les prélèvements sur la ressource en eau.

M151 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à mettre en place ou à poursuivre 
la pose de compteurs de sectorisation afin de mieux évaluer les pertes des réseaux par secteur 
dans le but d’améliorer le rendement du réseau d’eau potable.

M152 Les établissements industriels veilleront à engager ou poursuivre les actions d’économie 
d’eau, notamment les établissements les plus gros consommateurs d’eau potable tels que les 
activités agroalimentaires de la zone de Capécure à Boulogne-sur-Mer, en collaboration avec la CCI 
et le Conseil Régional.

M153 Les établissements industriels veilleront à privilégier la réutilisation de l’eau pluviale et la 
valorisation de l’eau de mer, lorsque cela est possible au regard des obligations sanitaires 
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notamment imposées aux industries agroalimentaires.

M154 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à atteindre et à maintenir des 
objectifs minimums de rendement primaire des unités de réseaux, à hauteur de 85% ou a minima de 
(70+[ILC/5])% tel que défini dans le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012. L’ILC étant défini comme 
l’indice linéaire de consommation en m3/jour/km.

M155 Les collectivités territoriales et leurs groupements ayant la compétence eau potable 
réfléchiront à la réutilisation des points d’eau actuellement abandonnés, sous réserve qu'ils ne 
portent pas atteinte à la ressource. Dans le cas de l’impossibilité à réutiliser ces points de production 
abandonnés, les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à sécuriser cet ouvrage par 
comblement notamment, en suivant les règles de l’art.

M156 Les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les aménageurs veilleront à 
prendre en compte, dans la conception des futurs établissements collectifs, l’enjeu de l’économie 
d’eau, notamment par la récupération et la réutilisation de l'eau pluviale pour des usages autorisés 
par l'autorité compétente.

Orientation 2
Mettre en œuvre une gestion 
intégrée par nappe afin de 
définir leurs capacités à 
produire et à subvenir aux 
besoins du territoire

M157 Les collectivités territoriales et leurs groupements en charge de l'eau potable veilleront à 
mettre à disposition les données collectées par le réseau de surveillance piézométrique des 
différentes nappes du territoire, afin de définir une gestion optimale de la quantité d'eau souterraine.

M158 Les collectivités territoriales et leurs groupements en charge de l’eau potable définissent et 
mettent en œuvre des actions de sécurisation de l’approvisionnement en eau potable, des 
opérations de prospection de nouvelles ressources et des interconnexions solidaires entre 
syndicats.
Ces actions seront en cohérence avec le schéma départemental de ressource en eau établi par le 
Conseil Général.

M159 Les collectivités territoriales, leurs groupements et les aménageurs veilleront à s’assurer de la 
disponibilité de la ressource en eau préalablement aux décisions d’aménagement du territoire.

M160 Dans le cadre de la création ou l'extension de sites industriels, les industriels et organismes 
compétents veilleront à évaluer les besoins en eau de l'activité industrielle en question afin de rendre 
cohérent les ressources en eau présentes sur le territoire et les capacités de ce dernier à accueillir 
une nouvelle activité industrielle.

M161 Les autorités compétentes veilleront lors de la révision des autorisations de prélèvement d'eau 
souterraine à évaluer les prélèvements effectués au regard des capacités de la ressource et des 
effets cumulés de l'ensemble des prélèvements effectués sur une même ressource, dans le but de 
limiter si nécessaire les nouveaux prélèvements.

Thème 3
L’amélioration
de l’exploitation et la 
distribution de l’eau potable

Orientation 1
Optimiser la productivité des 
sites d’approvisionnement et 
leurs capacités de traitement

M162 Les collectivités et leurs groupements en charge de l'eau potable s'assureront de l'entretien 
des captages et de leur bonne utilisation afin de préserver leur productivité. Pour les collectivités 
ayant choisi le mode de fonctionnement par délégation de service public (DSP), les délégataires 
veilleront à effectuer les contrôles et à informer les collectivités concernées des résultats obtenus.

M163 Les collectivités territoriales et leurs groupements en charge de l'eau potable veilleront à 
mettre aux normes les chambres de captages et les têtes de forages, afin de prévenir les pollutions 
de la nappe et du réseau à partir de ces points. Pour les collectivités fonctionnant par DSP, celles-ci 
veilleront à inclure cette mesure dans leur contrat avec les délégataires et à en surveiller son 
application.

M164 Mettre en place systématiquement des dispositifs automatiques de traitement bactériologique 
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de l’eau captée et distribuée.
Thème 4
La gestion de l’information et 
démocratisation de la 
gestion de l’eau

Orientation 1
Améliorer la connaissance et 
mettre en place des outils de 
suivi

M165 Les collectivités territoriales et leurs groupements en charge de l'eau potable contribueront à 
l'amélioration de la connaissance du fonctionnement hydrogéologique du territoire, notamment par la 
mise à disposition des données issues des protocoles de suivi, d'évaluation et de protection des 
nappes.

M166 Les autorités compétentes veilleront à centraliser les données de l’eau potable pour un 
meilleur suivi de l’évolution du territoire et la définition de programmes d’actions cohérents.

Orientation stratégique 4

La protection et la mise 
en valeur de la frange 
littorale

Thème 1
L’amélioration et le maintien 
d’une bonne qualité des 
eaux et des habitats littoraux 
(eaux de baignade, eaux 
conchylicoles et eaux 
côtières)

Orientation 1
Garantir une bonne qualité 
physico-chimique et 
microbiologique des eaux 
littorales

M167 Les autorités compétentes, les collectivités territoriales et leurs groupements, les industriels, 
les artisans et les professionnels de l’agriculture veilleront à maîtriser et réduire les apports d’azote 
et de phosphore aux cours d’eau et en zone littorale afin de réduire l’eutrophisation des masses 
d’eau, dans le but d’éviter les efflorescences algales.

M168 Les décisions des collectivités territoriales et des autorités compétentes contribuent à limiter 
les risques microbiologiques en zone littorale et à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
fortement réduire voire supprimer les transferts de polluants microbiologiques dans le cadre 
notamment de l'exploitation des systèmes d'assainissement d'eaux usées et d'eaux pluviales.

M169 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à actualiser leurs profils de 
baignade et à mettre en œuvre les travaux de résorption de la pollution impactant les plages et les 
zones conchylicoles, tels que définis dans le plan d'action du profil de vulnérabilité.

M170 Les autorités compétentes et les organismes de gestion des navires (de plaisance, de pêche, 
de commerce, de transport) veilleront à encadrer les rejets d'eaux grises, d'eaux noires et des 
déchets et à définir leur filière de récupération, de recyclage ou de traitement, dans le but d'éviter les 
rejets illicites impactant, par dérive en mer, la qualité physico-chimique et bactériologique des eaux 
portuaires et littorales.

Orientation 2
Restaurer et protéger les 
habitats en milieu littoral

M171 Les autorités compétentes, les collectivités territoriales et leurs groupements en charge des 
plages contribueront à éviter le ramassage d'algues sur les plages du Boulonnais. Le but étant de 
limiter la dégradation des habitats et des espèces vivant dans ces secteurs. Concernant le 
nettoyage des plages, les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à adopter des 
techniques douces de ramassage des déchets.

M172 Les organismes compétents tels que l’agence des aires marines protégées pourront 
contribuer et/ou mettre en place un suivi de ces espèces et de ces habitats constitués par les 
différentes strates d'algues.

M173 Les décisions des collectivités territoriales et des autorités compétentes contribueront à 
l’atteinte des objectifs environnementaux en zone protégée. Ces décisions tiendront compte des 
orientations des documents d’objectifs des sites Natura 2000 et des sites d’intérêt communautaire 
réalisés afin que l’état des eaux en qualité et en quantité permette d’atteindre les objectifs de 
conservation de ces sites.

M174 Les pétitionnaires de projets d’extraction de granulats et de clapage de produits de dragage 
en mer, ainsi que les autorités compétentes et le futur Conseil de gestion du parc naturel marin 
veilleront à la compatibilité des projets avec la qualité des milieux environnants susceptibles de subir 
un impact par augmentation de la turbidité et remise en suspension de certaines substances, en 
particulier dans les zones d’intérêt halieutique et les zones de conchyliculture qui pourraient être 
affectées par dérive littorale. Ils veilleront également à l’innocuité des activités de carrières en mer 
sur les habitats situés à la côte et participeront activement à la recherche de solutions alternatives à 
l’immersion en mer, des produits de dragages pollués et toxiques (filière de traitement et/ou de 
valorisation).
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M175 Les gestionnaires de port veilleront à la réalisation de diagnostic identifiant les sources de 
pollution des sédiments de dragage afin de prévenir leur toxicité.

Thème 2
La gestion du trait de côte et 
la maîtrise de la pression 
d’aménagement en zone 
littorale

Orientation 1
Maîtriser les risques 
d’érosion côtière et mieux 
gérer l’urbanisation pour 
limiter les impacts sur le 
territoire

M176 Les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les autorités compétentes 
veilleront également à la mise en place des mesures édictées dans les Plans de Prévention des 
Risques Littoraux (PPR Falaises, PPR Côtes basses meubles...) et à l’intégration des zonages et 
règlements définis dans ces PPR dans les documents d’urbanisme.
Ils veilleront également à la réalisation prioritaire des travaux à court terme définis sur les ouvrages 
de défense contre la mer (perrés, digues ou cordons dunaires naturels), dans le respect des 
règlementations existantes et à la prise en compte du risque de submersion marine.
Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à rédiger leurs Plans Communaux de 
Sauvegarde (P.C.S), qu’un PPRN soit approuvé ou non, dans le but de mieux gérer les situations de 
crise. Des exercices périodiques de simulation de crise seront également mis en œuvre afin 
d’entretenir la mémoire du risque et rendre le plan communal de sauvegarde opérationnel.

M177 Les décisions d’aménagement des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
aménageurs prendront en compte la capacité de collecte et de traitement de la pollution domestique 
de la commune littorale en comparaison avec l’apport supplémentaire de population prévu dans le 
projet d’aménagement et d’extension de l’urbanisation.

M178 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à mettre en place des campagnes 
de sensibilisation de la population aux risques de submersion marine.

M179 Les projets d’aménagement sur le littoral, autorisés au titre du Code de l’urbanisme, et sur le 
secteur portuaire de Boulogne-sur-Mer ne sont pas soumis à la mesure M186 du SAGE portant sur 
la prise en compte de la pluie centennale et la valeur de 2 L/s/ha dans les calculs relatifs au 
dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviales, si et seulement si le rejet pluvial est 
effectué directement en mer. Sur l’aspect qualitatif du rejet, celui-ci reste soumis aux conditions 
règlementaires de rejets en milieu naturel.

Thème 3
L’amélioration de la 
connaissance et la limitation 
des flux de pollution issus de 
la zone portuaire de 
Boulogne-sur-Mer

Orientation 1
Limiter à la source les 
pollutions issues des 
activités portuaires de 
Boulogne-sur-Mer

M180 Les propriétaires, gestionnaires et concessionnaires de port veilleront à améliorer la collecte 
et le traitement des effluents et déchets issus des bateaux et des installations portuaires (aires de 
carénage et chantiers navals) notamment en imposant la mise en place de dispositifs spécialisés.

M181 Les gestionnaires du port de Boulogne-sur-Mer, les autorités compétentes ainsi que l’agence 
des aires marines protégées et la CLE, mettront en place des sessions de formation et d’information 
à destination des usagers portuaires, afin de faire évoluer les pratiques identifiées comme 
polluantes, notamment au cours du lavage ou de la vidange des cuves de récupération d’effluents 
des bateaux.

Thème 4
Assurer une gestion 
coordonnée du littoral à 
l’interface terre-mer et 
transmettre la connaissance 
sur ces milieux

Orientation 1
Améliorer la gouvernance 
des politiques publiques en 
milieu littoral

M182 L'agence des aires marines protégées, les autorités compétentes, les agences de l'eau et les 
CLE travaillent en concertation afin d'assurer une continuité terre-mer sur les différents enjeux de 
ces territoires.

Orientation 2
Alimenter la connaissance 
sur les milieux littoraux et la 
transmettre

M183 Les autorités et organismes compétents réfléchiront à l’enrichissement des réseaux de 
mesures de toute nature (physico-chimiques, biologiques, bactériologiques et géomorphologiques) 
pour mieux connaître le milieu littoral et portuaire et les pressions de toute nature qu’ils subissent.

M184 Les organismes compétents veilleront à mettre en place des opérations de communication sur 
les zones de baignade et de débarquement/embarquement des bateaux (situées en dehors des 
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ports aménagés), dans le but de sensibiliser le public aux usages respectueux de la mer (ex : Taux 
minimaux de capture, respect des zonages et balisages, règles d'usages, etc.).

M185 Les organismes compétents veilleront à organiser des campagnes de sensibilisation et 
d'information du public et des usagers du littoral, dans le but de faire partager la connaissance sur 
ces milieux et de mieux faire prendre en compte leurs enjeux.

Orientation stratégique 5

La gestion de l’espace et 
la maîtrise des 
écoulements

Thème 1
La maîtrise des écoulements 
en milieu urbain

Orientation 1
Limiter le ruissellement et 
maîtriser les risques 
d’érosion des sols dans les 
zones bâties

M186 Les autorités compétentes, les pétitionnaires et la CLE veilleront à ce que soient pris en 
compte, dans les projets d’aménagement, la valeur de la pluie centennale et le débit de fuite de 
2L/s/ha pour le calcul de dimensionnement des ouvrages de tamponnement des eaux pluviales. Les 
autorités compétentes veilleront également à ce que des techniques alternatives des eaux pluviales 
soient mises en œuvre dans les projets, dans la mesure du possible compte tenu des contraintes 
liées à la nature des sols. L’urbanisation du secteur portuaire de Boulogne-sur-Mer fait l’objet d’une 
mesure particulière, la mesure M179.

M187 Inciter à l’application de mesures de limitation du ruissellement pour les zones 
imperméabilisées existantes et qui n’ont fait l’objet d’aucune mesure de compensation au titre de la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, lors des opérations de réhabilitation en priorité dans 
les bassins versants à risques conformément aux indications cartographiques.

M188 Les organismes compétents veilleront à ce que les aménageurs et décideurs locaux mettent 
en place des techniques alternatives ou compensatoires de réduction des flux d'eaux pluviales, à 
l'instar des expérimentations faites par l'ADOPTA, dans leurs projets d'aménagement urbain et 
industriel, notamment sur la partie amont des bassins versants. L'infiltration à la parcelle, 
l'implantation de noues, de chaussées drainantes, de toits végétalisés, d'ouvrages de récupération 
et de réutilisation de l'eau pluviale seront privilégiées afin de tendre vers le zéro-rejet.

M189 Dans le cadre de la création ou de l’extension de sites industriels, les pétitionnaires veilleront 
à analyser le secteur d’implantation et à préserver les éléments de celui-ci constituant des enjeux 
pour la gestion de l’eau (ex : zones humides, cours d’eau, mares, haies...). En cas de destruction 
inévitable, les pétitionnaires proposeront des mesures compensatoires adéquates.

M190 Dans le cadre de la création ou de l'extension de sites industriels, les pétitionnaires prendront 
en compte les enjeux de l'eau pluviale en intégrant l'utilisation de techniques alternatives sur les 
sites, dans le but de limiter l'impact des surfaces imperméabilisées sur le phénomène de 
ruissellement, et de récupérer cette eau pour l'utiliser dans le process industriel.

M191 Les pétitionnaires et les autorités compétentes veilleront à prendre en considération la totalité 
du bassin versant situé en amont d'un projet d’aménagement urbain futur pour le dimensionnement 
des ouvrages de gestion des eaux pluviales. Une mention dans les documents d’urbanisme (SCOT, 
PLU, carte communale…) relatant cette nécessité sera précisée par les collectivités territoriales et 
leurs groupements.

M192 Les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à consulter la CLE (ou son 
représentant) lors de l'élaboration ou la révision des documents d'urbanisme afin de répondre à la 
préoccupation de compatibilité de ces documents avec le SAGE du Boulonnais. Ils veilleront 
également à ce que les documents d’urbanisme préconisent l’utilisation de techniques alternatives 
de gestion des eaux pluviales.

M193 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à l'application de la réglementation 
en matière de réalisation de schéma d'assainissement pluvial et de transcription de ce dernier dans 
les documents d'urbanisme.
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M194 Les pétitionnaires, les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à intégrer la 
problématique hydraulique à l’échelle du bassin versant dans l’aménagement des ouvrages de 
stockage destinés à lutter contre la pollution des premières pluies (pluie de référence = 3mm durée 
= 1heure).

M195 Les collectivités territoriales, leurs groupements et les aménageurs viseront à mettre en 
oeuvre des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales quelle que soit l’échelle 
d’intervention (parcelle, zone d’activités, milieu urbain…), notamment en suivant les prescriptions 
indiquées dans le Schéma Directeur des Eaux Pluviales réalisé pour les communes de Boulogne-
sur-Mer, Saint Martin Boulogne, Outreau et Le Portel, en priorité sur la partie amont pour limiter les 
conséquences de débordements et de pollutions à l’aval.

M196 Les pétitionnaires présenteront dans leurs projets d'aménagement nécessitant des 
terrassements, les moyens mis en œuvre pour réduire les risques de transfert de sédiments lors de 
la phase chantier.

Thème 2
La maîtrise des écoulements 
en milieu rural

Orientation 1
Limiter les ruissellements sur 
les bassins versants ruraux

M197 Les organismes compétents poursuivront la contractualisation avec les professionnels 
agricoles de Mesures Agri-Environnementales Territorialisées (MAET), afin de lutter contre le 
ruissellement et l’érosion des sols, en priorité dans les bassins versants à risques et les zones 
d’action concertée conformément aux indications cartographiques.

M198 Les exploitants agricoles veillent à mettre en oeuvre les bonnes pratiques agronomiques en 
particulier dans les secteurs sensibles au ruissellement, dans le but d'assurer une meilleure gestion 
hydraulique des sols. Les techniques à mettre en œuvre en priorité sont par exemple les bandes 
enherbées, les haies, les diguettes végétales, le couvert hivernal, la bonne orientation des cultures, 
le maintien des résidus de récolte et le travail du sol après récolte... Ces ouvrages nécessitent un 
entretien pour une efficacité maximale, les organismes compétents veilleront donc à aider 
financièrement les exploitants, via notamment la contractualisation par des MAET.

M199 Les exploitants agricoles, disposant de grandes surfaces de bâtiments, veilleront à mettre en 
place des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales pour limiter les effets de 
l'imperméabilisation des sols liés à leur surface d'exploitation.

M200 Inciter à la préservation et à l’entretien des haies notamment en incitant la profession agricole 
à contractualiser via les MAET.

M201 Les exploitants agricoles maintiendront toutes haies, talus, ou tout autre élément favorisant 
l’infiltration de l’eau, en compatibilité avec la bonne gestion d’une exploitation agricole.

M202 Les exploitants agricoles veilleront à préserver les réseaux de fossés présents sur leurs 
parcelles, à favoriser leur réhabilitation et à en assurer l’entretien.

M203 Les opérations de drainage susceptibles d'affecter le fonctionnement d'une zone humide 
doivent faire l'objet d'un dossier préalable au titre du Code de l'Environnement. Seules les 
opérations où il n'existe pas d'alternative réelle seront autorisées (ou déclarées) et devront proposer 
des mesures compensatoires visant à restaurer ou recréer une zone humide de fonctionnalité et de 
superficie au moins équivalente à la zone humide détruite.

M204 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à prendre en compte dans leur 
document d'urbanisme tous les éléments du paysage ayant un rôle vis-à-vis du ruissellement (haies, 
diguettes, fossés...) et à préserver ceux dont l'efficacité aura été prouvée en concertation avec les 
acteurs locaux.
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Thème 3
La maîtrise des écoulements 
à l’échelle des grands 
bassins versants

Orientation 1
Créer des bassins 
d’expansion de crues

M205 Poursuivre l'aménagement de bassins d'expansion de crues sur les secteurs en amont des 
zones exposées.

M206 Appliquer le protocole d'indemnisation signé entre le Symsageb et la Chambre d'Agriculture 
pour l'indemnisation des propriétaires et des exploitants dans le cadre des négociations foncières 
portant sur des projets de zones d'expansion de crues.

Orientation 2
Limiter le ruissellement lié 
aux infrastructures de 
transport

M207 Les gestionnaires de voies de communication viseront à améliorer le tamponnement des 
infrastructures de transports sur les secteurs à problème notamment le long de la RN 42 à Belle-et-
Houllefort. Les dysfonctionnements les plus importants clairement identifiés et présentant un 
caractère d'urgence feront l'objet d'opérations de traitements spécifiques.

M208 Les gestionnaires de voies de communication favoriseront l’utilisation des techniques 
alternatives dans leurs projets de création et de réhabilitation d'infrastructures, en privilégiant 
l’infiltration dans le sol (chaussées drainantes, chaussée à structure réservoir, etc.).

M209 Les gestionnaires des voies de communication créeront des fossés enherbés le long des 
routes qui en sont dépourvues, en priorité dans les bassins versants à risques hydrauliques, lors des 
travaux de création et de réhabilitation, et les associeront à des bandes enherbées quand cela 
s'avère possible, et en assureront l’entretien.

M210 Diagnostiquer l'ensemble des dimensionnements et débits de fuite des bassins d'orage 
existants, en priorité dans les secteurs sensibles tels que la RN42 à Belle-et-Houllefort.

M211 Les gestionnaires de voies de communication diagnostiqueront l’ensemble des 
dysfonctionnements liés aux ouvrages de franchissement des voies d’eau par les diverses 
infrastructures (autoroutes, routes, voies ferroviaires...) lors des programmes de rénovation des 
ouvrages, afin d'envisager d'éventuels travaux spécifiques, dans le but notamment de rétablir la 
continuité écologique des cours d'eau.

Thème 4
La gestion des écoulements 
en fonds de vallée

Orientation 1
Améliorer la capacité 
d’évacuation du lit mineur

M212 Les pétitionnaires et les autorités compétentes veilleront à éviter tout nouveau remblai du lit 
mineur qui serait de nature à aggraver la vulnérabilité des secteurs inondés, sauf s'il s'agit 
d'ouvrages de prévention des inondations à ralentissement dynamique et s’ils respectent les 
prescriptions définies dans les plans de gestion pluriannuels des cours d’eau. Pour les remblais 
existants, ils veilleront à les supprimer sous réserve que cette suppression n'augmente pas la 
vulnérabilité des secteurs soumis au risque d'inondations.

M213 Rectifier le fossé de décharge et son exutoire, en rive droite du Wimereux sur la commune de 
Belle-et-Houllefort, aménager - si l’aménagement du fossé est insuffisant - une zone d’expansion 
des crues en amont du pont de la RD 238 et rehausser si nécessaire les berges du Wimereux par 
merlonnage en matériaux argileux sur la parcelle située en amont du pont de la route 
départementale.

M214 Maîtriser l’écoulement du ruisseau de la Linoterie (commune de Le Wast), après réalisation 
d'un diagnostic et nettoyage des éventuels embâcles rencontrés dans la conduite.

Orientation 2
Préserver et reconquérir la 
capacité de stockage du lit 
majeur

M215 Les collectivités territoriales et leurs groupements inscriront dans leurs documents 
d’urbanisme les prescriptions définies dans les PPR sur les zones à risques.

M216 Les autorités compétentes veilleront à poursuivre la mise en place des PPR sur l’ensemble 
des communes sinistrées pour cause d’inondations par les 3 cours d'eau du Boulonnais. Les 
collectivités et leurs groupements veilleront également à mettre en œuvre les mesures définies dans 
ces PPR communaux.

M217 Les collectivités territoriales et leurs groupements veilleront à rédiger leurs Plans Communaux 
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de Sauvegarde (P.C.S), qu’un PPRN soit approuvé ou non, dans le but de mieux gérer les situations 
de crise. Des exercices périodiques de simulation de crise seront également mis en œuvre afin 
d’entretenir la mémoire du risque et rendre le plan communal de sauvegarde opérationnel.

M218 Réduire la vulnérabilité des logements et des entreprises sur les secteurs exposés aux crues 
en mettant en œuvre les prescriptions des PPRI ainsi que celles définies par d'autres diagnostics.

M219 S'opposer à tout nouveau remblai du lit majeur qui ne serait pas compensé, exception faite 
pour ceux qui seraient liés à des aménagements de lutte contre les inondations.

M220 Dans le cadre de la requalification du site industriel Buttel & Saison à Pont de Briques, 
l'aménageur veillera à intégrer dans le projet l'enjeu de stockage des eaux de crues.

Thème 5
La gestion des ouvrages 
hydrauliques

Orientation 1
Optimiser la gestion des 
ouvrages hydrauliques

M221 Les pétitionnaires devront, conformément à la réglementation, rédiger une étude d’impact 
démontrant l’absence d’aggravation de la vulnérabilité dans les zones amont et aval pour tout projet 
d’aménagement d’ouvrages hydrauliques.

M222 Le propriétaire du port en concertation avec les services compétents, le Symsageb, et la CLE 
établiront un protocole d’accord sur la gestion du barrage Marguet pour une meilleure prise en 
compte de l’enjeu « inondations » de la basse vallée de la Liane, basé sur les principes suivants :
- gestion du barrage par anticipation par rapport aux risques d’inondation ;
- vidange du bassin en période de crue avec ouverture optimale du barrage tenant compte des 
conditions de marée ;
- aménagement relatif à la franchissabilité piscicole (notamment les anguilles) compatible avec les 
activités du port.

M223 Etablir un protocole d’accord avec le propriétaire et le gestionnaire de la vanne du moulin de 
Mourlinghen, pour une meilleure prise en compte de l’enjeu des inondations en zone vulnérable, 
basé sur les principes suivants :
- assurer une régulation des écoulements de la Liane en période de crue ;
- maintenir un niveau d’eau compatible avec les contraintes de gestion de la prise d’eau de la Liane 
à Carly destinée à la production d’eau potable ;
- prendre en compte les contraintes de gestion du bras de décharge sur lequel un projet 
d’aménagement est prévu pour assurer la libre circulation des poissons migrateurs ;
- assurer une protection des habitations riveraines de l’ouvrage hydraulique.

M224 Réaliser un diagnostic de fonctionnement de l'écluse Marmin afin d'optimiser sa capacité 
d'évacuation des crues et sa fermeture à marée haute pour éviter toute remontée de la ligne d'eau 
en amont.

M225 Diagnostiquer la capacité d’écoulement de l’ouvrage sous la RD 940 à Audresselles.

M226 Diagnostiquer la capacité d’écoulement de l’exutoire du ruisseau de Dannes à la mer.
Thème 6
La gestion de l’annonce des 
crues

Orientation 1
Améliorer la prévision des 
crues

M227 Améliorer le système de prévision des crues de la Liane par :
- le renforcement et la pérennisation du réseau limnimétrique, hydrométrique et pluviométrique plus 
dense ;
- la prise en compte des données du radar de MétéoFrance dans la prévision des épisodes pluvieux 
et de leur intensité ;
- la réactualisation des débits centennaux par les services compétents ;
- l’amélioration de la prévision des débits de la Liane en fonction de la pluviométrie observée ;
- la mise en œuvre de moyens plus efficaces et plus rapides dans la transmission de l’information.

Thème 7 Orientation 1 M228 Améliorer la connaissance hydraulique des grands types de bassins versants du Boulonnais, 
à l'occasion des prochains aménagements ayant un impact hydraulique sur les écoulements.
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L’amélioration de la 
connaissance

Affiner les connaissances 
hydrauliques et 
hydrogéologiques des 
bassins versants

M229 Réaliser des études hydrogéologiques sur les aquifères du Boulonnais dans les secteurs 
vulnérables dans le but de mieux définir leur fonctionnement, et par conséquent les risques de 
remontée de nappes.

Orientation stratégique 6

La gestion de l’eau en 
milieu industriel 
spécifique : les carrières

Thème 1
La gestion de l’eau dans les 
bassins carriers de Marquise 
et Dannes

Orientation 1
Assurer une gestion 
équilibrée de la ressource en 
eau

M230 Les sociétés de carrières dont le périmètre d’exploitation est traversé par un cours d’eau 
devront, conformément à leur arrêté préfectoral d’exploitation, réaliser une étude hydraulique de ces 
cours d’eau dont l’objectif principal est d’identifier, localiser et quantifier les pertes de ceux-ci dans 
leurs périmètres d’exploitation. Le but étant d’améliorer la connaissance sur le mode d’écoulement 
de ces cours d’eau (affluents de la Slack dont l’objectif d’atteinte du bon état est fixé à 2015) afin 
d’assurer leur continuité tant hydraulique qu’écologique.

M231 Réfléchir aux possibilités de valorisation des eaux d'exhaure à des fins industrielles ou 
domestiques sous réserve d’études technico-économiques et environnementales démontrant la 
faisabilité du projet, en matière notamment de restitution des eaux superficielles aux cours d’eau 
(objectif de la mesure M231).

M232 Favoriser le recyclage de l’eau utilisée à des fins industrielles dans les activités liées à 
l’exploitation des carrières.

M233 Réduire, autant que faire se peut, les pertes d’eau des cours d’eau au sein du secteur exploité 
par les carriers par imperméabilisation avec des produits naturels ou toute autre technique 
garantissant l’étanchéité du lit, de manière à ce que le débit entrant en amont du site ne se perde 
pas en carrière mais soit toujours dans le cours d’eau en aval du site.

M234 Mettre en place des unités de traitements supplémentaires afin de respecter les normes de 
rejets au milieu naturel, notamment pour la réduction des M.E.S. (matières en suspension) des eaux 
d’exhaure, des eaux issues des différentes activités de l’exploitation des carrières, et des eaux 
pluviales. Ces unités de traitement seront conçues de manière à assurer une reconquête rapide du 
milieu naturel.

M235 Minimiser les apports en M.E.S. issus du ruissellement sur les zones de dépôts de stériles par 
une végétalisation rapide.

M236 Les sociétés de carrières veilleront à préserver les cours d’eau de tout détournement, en 
dehors de ceux dont le détournement est défini par le Plan Paysager du Bassin Carrier de Marquise 
(cours d’eau concernés : le Crembreux et le Blacourt). Concernant ces deux cours d’eau, des 
prescriptions visant à maintenir un lit naturel au plus proche de ses caractéristiques d’origine 
(pentes, nature des fonds, morphologie des berges) devront être prises en compte, afin d’assurer 
une continuité écologique des affluents de la Slack dont l’objectif d’atteinte de bon état écologique 
est fixé à 2015.

M237 Définir et mettre en oeuvre un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation des cours d’eau à 
l’intérieur de la zone d’exploitation des carrières, tenant compte des perspectives de développement 
de l’activité, conformément au Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise (protocole d’accord 
signé le 25 novembre 1994) et des Arrêtés Préfectoraux d’autorisation d’exploitation en vigueur. 
Dans le cadre de ce plan, appliquer les principes d’une renaturation qui devra être précédée d’une 
imperméabilisation réalisée avec des matériaux naturels ou toute autre technique garantissant 
l’étanchéité et la valorisation écologique du milieu naturel, pour les cours d’eau devant faire l’objet 
de détournement ou d’interventions diverses liés à l’exploitation des carrières (exemple du 
réaménagement du Crembreux par la Société Magnésie et Dolomies de France).
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M238 Réduire les nuisances des "poussières" liées au trafic des véhicules de transport des produits 
issus de l’exploitation des carrières par la réalisation d’unités de lavages en boucle fermée et par 
l’application de règles de transport.

M239 Proscrire tout comblement de carrières avec des matériaux, autres que ceux dits inertes, 
conformément à la liste en annexe 2.

M240 Améliorer la connaissance, notamment dans les relations nappe-cours d’eau, par la mise en 
place de suivis hydrométrique et piézométrique.

M241 En cas de réexploitation d’une carrière actuellement en eau, prendre en compte et évaluer les 
impacts sur le régime du cours d’eau récepteur et la vulnérabilité aux inondations des secteurs 
situés en aval, dans l’évaluation du débit de vidange. Les contraintes techniques liées à l'opération 
seront également prises en considération.

M242 Préconiser la remise en eau, par arrêt de pompage, des zones de carrières en fin 
d’exploitation dans l’objectif de retrouver le fonctionnement naturel de l’écoulement des eaux 
superficielles et souterraines. Une démarche concertée avec l’ensemble des acteurs concernés est 
mise en place afin d’organiser la remise en eau des zones de carrières. L’objectif de ce groupe de 
travail étant de trouver des solutions techniques durables et réglementaires pour garantir un débit 
compatible avec le fonctionnement écologique des cours d’eau concernés lors de la remise en eau 
des zones de carrières.

M243 Les exploitations de carrières de Dannes veilleront à ne pas impacter de par leurs activités la 
qualité et la quantité de la nappe de la craie, ressource en eau primordiale du Boulonnais

M244 Intégrer les enjeux de l’eau dans les projets de création ou d’extension de carrières.
Orientation stratégique 7

Les loisirs et activités 
nautiques

Thème 1
La gestion des activités 
nautiques

Orientation 1
Valoriser les activités 
nautiques pratiquées aux 
abords et en rivière

M245 Valoriser l’activité nautique au travers d’aménagements sur les seuls cours d'eau de la Liane 
entre Questrecques et Boulogne-sur-Mer, du Wimereux entre Wimille et Wimereux et de la Slack 
sous réserve de la production d’une étude de faisabilité concluante et d'une absence d'impacts de 
cette activité sur certains fonds graveleux affleurants.

M246 Respecter la charte signée entre le Comité Départemental de Canoë-Kayak du Pas-de-Calais 
et la Fédération du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

M247 Les propriétaires et gestionnaires de mares de chasse veilleront à ce que l'entretien, le mode 
d'alimentation et de rejet de leur plan d'eau soient compatibles avec les fonctionnalités écologiques 
des cours d'eau à proximité.

Orientation stratégique 8

La communication et les 
actions de 
sensibilisation

Sensibiliser, informer et conseiller les acteurs du territoire ainsi que le grand 
public pour une meilleure prise en compte des orientations du SAGE.
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Règlement du SAGE du Bassin côtier du Boulonnais :

ORIENTATION STRATEGIQUE REGLEMENT
Orientation stratégique 1

La gestion qualitative de l’eau

Article 1 : Les rejets issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, visés à l’article L214-1 du Code de 
l’Environnement soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code ou des 
installations classées pour la protection de l’environnement, visées aux articles L512-1 du Code de 
l’Environnement et L512-8 du même code, doivent être compatibles avec l’objectif de qualité de bon état fixé 
pour 2015 par le SDAGE pour les cours d’eau principaux du Boulonnais (Liane, Wimereux, Slack) sur la base 
d’un calcul de dilution calé sur le débit d’étiage quinquennal (QMNA5 : débit moyen mensuel sec de récurrence 5 
ans).

Orientation stratégique 2

Les milieux naturels

Article 2 : Toute nouvelle création d’ouvrage en travers d’un cours d’eau qui constituerait un obstacle à la 
continuité écologique est interdite en raison de leur impact sur la fonctionnalité des milieux. Toutefois, à titre 
dérogatoire, les ouvrages intéressant la salubrité ou la sécurité publique dont la conception sera définie dans le 
souci de préserver au maximum la continuité écologique, peuvent être autorisés sous réserve d’une 
compensation des perturbations engendrées.

Article 3 : Les nouvelles installations, les nouveaux ouvrages, travaux ou les nouvelles activités, dans le lit 
mineur d’un cours d’eau, visés à l’article R214-1 du Code de l’Environnement soumis à déclaration ou 
autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, ne doivent pas conduire à la disparition ou à l’altération 
des habitats piscicoles comme les frayères sauf s’ils revêtent un caractère d’intérêt général comme défini par 
l’article R121-3 du code de l’urbanisme ou de l’article L211-7 du Code de l’Environnement.

Article 4 : Afin de préserver ou d’améliorer la dynamique naturelle des cours d’eau, les nouveaux ouvrages, 
travaux ou les nouvelles activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau et principalement sur les berges, visés à 
l’article R214-1 du Code
de l’Environnement, soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, doivent 
privilégier l’emploi de techniques de génie écologique respectant les dynamiques naturelles des cours d’eau et 
des milieux aquatiques.
Dans cette optique, les autres techniques ne peuvent être mises en œuvre que si les techniques de génie 
écologique se révèlent inappropriées au droit du projet compte tenu des enjeux riverains.

Article 5 : Afin de préserver ou d’améliorer la dynamique naturelle des cours d’eau, les nouveaux ouvrages, 
travaux ou les nouvelles activités, réalisés dans le lit mineur d’un cours d’eau, visés à l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement, soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, concernant les 
opérations de modification du profil en long et en travers ne pourront être conduits que s’ils revêtent un caractère 
d’intérêt général comme défini par l’article R121-3 du code de l’urbanisme ou de l’article L211-7 du Code de 
l’Environnement ou s’ils s’inscrivent dans un objectif d’amélioration environnementale (par exemple une 
renaturation de cours d’eau ou un reméandrage, travaux repris dans un plan de gestion pluriannuel).
Dans tous les cas, ils doivent permettre la circulation de l’eau, des poissons et des sédiments.
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Article 6 : Compte tenu des objectifs fixés dans le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource 
en eau du SAGE pour la préservation des zones humides alluviales et littorales ayant fait l’objet d’un inventaire 
au titre des zones humides à enjeux dans l’atlas cartographique du SAGE, les nouvelles installations, nouveaux 
ouvrages, travaux ou nouvelles activités, visés à l’article R214-1 du Code de l’Environnement soumis à 
déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, au titre de l’article L511-1 du Code de 
l’Environnement, ne doivent pas conduire au remblaiement, à l’affouillement, à l’exhaussement de sol, aux 
dépôts de matériaux, à l’assèchement et à la mise en eau sauf s’ils revêtent un caractère d’intérêt général 
comme défini par l’article R121-3 du code de l’urbanisme ou de l’article L211-7 du Code de l’Environnement.

Article 7 : Les nouveaux projets de plans d’eau visés à l’article R214-1 du Code de l’Environnement, soumis à 
déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code ne doivent pas engendrer d’impacts 
hydrologiques, écologiques ou chimiques négatifs pour les cours d’eau ou la nappe (déficit d’eau pour les cours 
d’eau ; augmentation de la température ; prolifération d’algues ou d’espèces piscicoles exogènes ; modification 
de régimes d’écoulement, amplification des crues et du risque d’inondation, risques de transferts de polluants 
vers la nappe…).
La création de plans d’eau et leur alimentation par dérivation sur le réseau hydrographique est interdite. La 
création de zones d’expansion de crues visant à réduire le risque d’inondations à l’aval n’est pas concernée par 
cette règle dans la mesure où des mesures sont prises pour compenser les impacts cités.

Article 8 : L’utilisation d’espèces végétales locales, adaptées aux milieux et écosystèmes naturellement présents 
dans le Boulonnais sera requise pour toute plantation au sein des milieux aquatiques.

Orientation stratégique 3

La ressource en eau potable

Article 9 : Les nouveaux rejets issus des installations,
ouvrages, travaux ou activités, visés à l’article L214-1 du Code de l’Environnement soumis à déclaration ou 
autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, ou des installations classées pour la protection de 
l’environnement, visées aux articles L512-1 du Code de l’Environnement et L512-8 du même code, ne peuvent 
être déversés au sein d’un périmètre de protection rapproché d’un captage pour l’alimentation en eau potable.

Article 10 : Tout projet de rejet soumis à autorisation ou à déclaration au titre des ICPE ou loi sur l’eau en 
application des articles L. 214-1 et suivants et L. 511-1 suivant du Code de l’Environnement doit être compatible 
avec les enjeux liés à la protection des eaux souterraines et notamment la limitation des pressions de pollutions 
pour les paramètres nitrates, matières en suspension et phytosanitaires.

Article 11 : Tout propriétaire ou maître d’ouvrage d’une prise d’eau souterraine affectée à des usages non 
domestiques est tenu de déclarer aux autorités compétentes (Maire, Service de Police de l’Eau, ARS, Préfet de 
département) la localisation de son ouvrage, un bilan annuel de ses prélèvements d’eau et des usages qui en 
sont faits, leur évolution sur les trois dernières années et l’innocuité de son installation sur une pollution 
éventuelle de la nappe.

Orientation stratégique 4

La protection et la mise en valeur de la frange 
littorale

Article 12 : Tous les rejets directs en eau marine, même après transit par des bassins, doivent permettre la non-
dégradation de la qualité des eaux marines, des eaux de baignade, des eaux conchylicoles ou de la vie piscicole.

Article 13 : Les installations d’aire de carénage sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans 
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l’environnement notamment par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et 
la réduction des quantités rejetées, afin de ne pas générer de pollution de l’eau et des milieux aquatiques.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes et des installations serait compromise, il est 
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents résiduaires devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en 
permanence.
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l’exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux. Les eaux pluviales ainsi que les eaux 
résiduaires générées par les travaux d’aménagement ou ouvrages susceptibles d’être contaminées font l’objet de 
traitement adapté avant tout rejets aux milieux.
Un réseau de collecte des eaux résiduaires est aménagé et raccordé à un (ou plusieurs) bassin(s) de 
confinement. Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur 
qualité et si besoin traitement approprié.
Les circulations de navires ou engins de toute nature en relation avec les installations font l’objet de moyens et 
mesures de protection indispensables pour réduire toute forme d’altération des milieux aquatiques. La nature des 
matériaux utilisés et leurs conditions d’emploi ne doivent pas être à l’origine de contamination du milieu.
La collecte, le traitement et l’élimination des produits et déchets liquides et solides générés par ces installations 
sont organisés conformément aux filières règlementaires les concernant.
Les installations d’aires de carénage existantes sont mises en conformité avec ces prescriptions avant le 1er 
janvier 2015 afin d’atteindre l’objectif fixé par le SDAGE Artois-Picardie pour les masses d’eau de transition et 
côtières.

Orientation stratégique 5

La gestion de l’espace et la maîtrise des 
écoulements

Article 14 : Les installations, ouvrages, travaux ou activités, visés à l’article L214-1 du Code de l’Environnement 
soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article L214-2 du même code, ainsi que les installations classées 
pour la protection de l’environnement, visées aux articles L512-1 du Code de l’Environnement et L512-8 du 
même code, ne doivent pas augmenter le risque d’inondation ; ils doivent permettre une gestion des eaux 
pluviales pour une pluie de temps de retour 100 ans (conformément à la note à destination des aménageurs 
rédigée par la DDTM du Pas-de-Calais). Les surfaces imperméabilisées doivent être limitées et, à défaut, des 
mesures compensatoires doivent être prévues. Dans ce sens, le recours à des techniques alternatives 
(réalisation de noues ou de fossés, chaussées drainantes, bassins d’infiltration…) sera privilégié pour gérer les 
eaux sur les zones nouvellement aménagées et/ou réhabilitées.
En cas d’infiltration, les projets susvisés doivent être compatibles avec les enjeux de protection qualitative des 
eaux souterraines et avec la capacité d’infiltration des terrains et prévoient un traitement préalable des eaux 
pluviales infiltrées.
Cette règle concerne également les aménagements complémentaires et les extensions des projets susvisés 
soumis à autorisation ou déclaration.


